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PARTIE . OFFICIELLE Ir­

ACTES DU POUVOIR CENT.RAL \ 

Sauvegarde de 1. produclion de. banane. 

ARRETE No 548 promulguaJd au Togo la loi du 28 
;uillet 1937 mddifitmt la loi du 7 ;anvier 1932 

.. tendant à assurer la sauvegarde de la production des 
bananes dans les colonies, pays de protectorat ou 
territoires sous ·miuu1at français. 

.LE GOUVERNEUI\ DES COLONIES, 
OFFICIER. DE LA LE:OION D'HONNEUR., 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le dikret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les ,pouvoirs du ~mmissaire de la République au Togo; 

Vu. le ·décret du 19. septembre 1936 portant (éduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par le décret du 
20 juillet 1937; 

ViI le décret du 16 aviil 1924· fixant le mode de promulga. 
tion et de publication des textes réglementaires au Togo et 
au CC!'meroun; 

Vu la loi du 1 janvier 1932 tendant à assurer la sauvegarde 
de la production- des bananes dans les colonies, pays de pro·, 
tectorat ou territoires sous mandat français, promulguée au 
Togo par arrêté du 23 mars 1932; 

Vu la loi du 23 juillet 1937 modifiant la loi du 7 janvier
1932 susvisée j 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, _. Est promulguée dans le terri-· 
taire du Togo placé sous le mandat de la France, la 
loi du 78 juillet 1937 modifiant la loi du 7 janvier 
1932. tendant à assurer la sauvegarde de la production 
des -bananes dans les colonies, pays de protectorat ou 
te~ritoires· sous mandat français, 

'. ART, 2, - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué· et ·publié. partout où besoin sera, 

Lomé, 	 le 7 octobre 1937 

MONTAGNE. 

LOi modifiant hi 101 du 7 Janvier 1932 tendant è assurer 'e 
eauvegard. de la productl~n des bananes dans les colo,,' 
nies, pays de protectorat ou territoires sous mandat. 

Le sénat et la chambre des députés ont adopté; 
Le président de la République promulgue la loi dont la 

teneur suit:· ' 

ARTICLE.. UNIQUE. - La. taxe spéciale. établie par 
la loi du· 7 janvier 1932, tendant à. assurer la sau­
vegarde de ·Ia production des bananes dans les colç. 
nies, pays de protectorat ou territoires sous mandat 
français, est réduite à 5 centimes par kilogramme 
pour les produits énumérés ci-après: 

Ex, 84. - Bananes à l'état frais, en régimes ou 
détachées. 

La présente loi, délibérée· et adoptée par le sénat 
et la chambre· des députés, sera exécutée comme loi 
de l'Etat. 

Fait à 	 Paris, le 28 juillet 1937 
ALBERT LEBRUN..,"' 

Par le Président de 'la République: 
Le président du. conseil, 

Camille CHAUTEMPS. 
Le ministre des affaires étrangères, 

Yvon DELBOS. 
Le ministre des colonies, 

Marius 	MO!1>TET. 
Le ministre· des finances, 

Georges BONNET. 
Le ministre du commerce) 

Fernand CHAPSAL. 
Le ministre de l'agriculture, 

Georges MONNEL 

ARRETE No 549 promulguant au Togo la loi du 
·28 iuillet 1937 supprimant la taxe spéciale sur les 
bananes desséchées et farines de bananes créée par· 
la loi 	du 7 ianvier 1932 et établissant un droit 
de douane sur ces mêmes produits . 

LE' GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER. DE LA LtOION D'HONNEUR., 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 )!?.tant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modIfié par le décret du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga­
tion et de publication des textes réglementaircs au Togo et 
au Cameroun; 

Vu la loi du 7 janvier 1932 tendant à assurer la sauvegardc 
de la rroduction des bananes dans les colonies, pays de pro­
tectora OU territoires sous mandat français, promulguée au 
Togo par a~rêté du 23 mars 1932; 

Vu la loi du 28 juillet 1937 supprimant la taxe spéciale 
sur les bananes desséchées et farines de bananes créee par 
la loi du 7 janvier 1932 et établissant un droit de douane 
SUr ces mêmes produits; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. _. Est promulguée dans le terri· 

toire du Togo plac~ sous le mandat de la France, 
la loi du 28 juillet 1937 supprimant la taxe spéciale 
sur les bananes desséchées et farines de bananes 
créée par la loi du 7 janvier 1932 ét établissant un 
droit de douane sur ces mêmes produits, 

ART. ·2. - Le présent arrêté sera enregistré, corn· 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 7 octobre 1937 
MONTAGNE. 
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Loi 8uppr-fmant, la taxe spéciale Gur fas bananes dessé.. ARTICLE PREMIER. - La taxe spéciale de 60 .;en­
châes e' tarlnes de bananes créée par ra 401 du 7 lanvle... limes par kilogramme, instituée par la loi du 7 jan­
1932 el établlss.ant un droit, .de douane fUIr ·ces mêmes 

prOduits. . " 
 vier 1932 sur les bananes desséchées et farines. de 

bananes, est supprimée. 
Le sénat et la chambre des députés ont adopté; 

ART,. 2. - Le tarif des droits de douane appl~bleLe président 'de .la République promulgue la loi don! la. 
teneur suit: à ces produits est modifié ainsi qu'il suit : 

. ... 

. 
TARIF

UNITÉr NUMÉRO DÉSIGNATION DES MARCHANDISES o' 

DE PERCEPTIONDU TARIF GÉNÉRAL MINIMUM 
!1 

.. -Kilogrammes Francs 1 Francs 1.;,, 1'·,Bananes dessécbées et farines deEx. 85
1 •.' bananes . . . 1QQ 112 86"' 

1 

La prësente loi, délibérée et adoptée par le sénat 
et par la chambre des députés, sera exécutée comme 
loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 28 juillet 1937 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le président du conseil, ". 

Camille CHAUTEMPS. 
Le ministre des affaires étrangères, 

Yvon DELBOS. 
Le ministre des finances, 

"Georg.es BONNET. 
Le ministre du. commerce, 

Fernand CHAPSAL. .. Le 'ministre de l'agriculture, 
Georges MONNET. 

Le ministre des colonies" 
Marius MouTI';'r. 

Code d'Instruction criminelle 

ARRETE No 535 promulguant aa Togo le décret da 
15 août 193T portu.nt exteMion aux colonies, pays 
de protectorat et territoires saas ItIilfUUzt relevant du 
ministère des colonies des dispositions de. la loi da 
26 novembre 1936 complétant l'article 192 da code 
il'iMtMcfion crimineUe. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfFICIER DE LA LtotON n'HONNEURI 

COMMISSAI,RE DE LA RÉPUBLIQUE, 

1 Vu te décret du 23 mars 1921 déterminant tes attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépen~es administratives du Togo, modifié par le décret du 
20 juillet 1937; 

Vu le dé<:ret du 16 avrH 1924 fixant le mode de promulga­
..tion ct de publication des textes T,églcmcntaires au Togo et 
au Cameroun i 
_ Vu le décret du 15 août '1937 porlant extension aux colO" 
nies, pays de protectorat et territoires SOf)S mandat relevant 
du mînistère des colonies des dispositions de la loi du 26 
novembre 1936 complétant Fariicle 192 du code d'instruction 
criminelle; ~, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans te terri· 
toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 15 aoilt 1937 por/<l'nt extension aux 0010­
nies, pays de protectorat et territoires sous mandat 

relevant du ministère des colonies des dispositionS de 
hi loi du 26 novembre 1936 complétant l'article 19J;il 
du code d'instruction criminelle. .

1ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
'muniqué et publié Pru:1:outoù ··besoin sera. 

i 
l " 

Lomé ,le 25 septembre 1937, 

MONTAGNE. 

RAPPORT 

Au Président de la' République Française. 


Paris, le 15 août 1937. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Une' loi du 26 novembre 1936 a complété l'arti ­
. cle 192 <lu code d'instruction criminelle, en décidant 

q'u'en cas de « contravention counexe à un délit, le 

tribunal, slatuera par'ùn seul et même jugement, à 

charge d'appel sur le tout ». 


Il nous est apparu qu'il y avait un intérêt évident 
à étendre les dispositions de la loi précitée qui con­
sacre ill:ne jurisprudence col1stante et unanime à .rios 
possessions d'outre-mer, afin de mettre en hannonie 
la réglementation locale avec la législation métropoli­
taine. 

Tel est l'objet du présent projet de décret que 
nous avons l'honneur de soumettre à votre ,baute sanc­
tion. 

Nous .vous prions d'agréer, monsieur le Président, 
l'bommage de ·notre profond respect. 

Le ministre des calames, 
Marius MOUTET. 

Le garde des sceaux, ministre de la tastice, 
Vincent AURIOL. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE :fRANÇAISE, 

Vu les articles 6, 8 et 18 du sénatus-consulte du 3 mai 
1854; ' .. 

Vu les mandats sur le Togo et le Cameroun confirmés 

à la France ~r le conseil de la Société des nations en exécu.. 

tion des articles 22 et 119 du traité de Versailles en date 

du 28 juin 1919; 


Vu la:' loi du 26 novembre 1936 complétant l'article 192 

du code d'instruction criminelle; ­

'.'
Sur le rapport dl! garde des sceaux, ritinis1:re de- la justice, 

.et du ministre des colonies; 
'r' ..... 

http:portu.nt
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DECRETE: 
.. ARTICLE ['REMIER: - Sont déclarées applicables 
dans les colonies; pays de protectorat et territoires 
sous mandat relevant du ministère des colonies les 
dispositions de la: loi <tu 26 nov~mbre 1936 complé­
tant l'article· 192 au code d'instruction criminelle. 

ART. 2.· Le garde des sceaux, ministre de la jus­
tice, ~t le ministre des colonies sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent dé­
çret qui sera publié au journal officiel de la Républi­
que française· ainsi qu'aux journaux officiels des colo­
itlies intéressées et inséré au bulletin officiel du minis­
tère des colonies. 

Fait à Mercy-le-:HaJut, le 15 août 1937. 

ALBERT LEBRUN. 

Par lé Président de la République: 

. Le garde d,es sceaux, Irlinistre de la justiçe, 
Vincent AURIOL. .. 

Le ministre des colonies, 
. Marius MOUTET. 

Loi tendant à modUler liarticle 192 du QOde d"lnstNlcUon 
c riml':'l8I1e. 

Le sénat et 1ft chambre des députés ont adopté; 
Le président de la République promulgue la loi dont la 

teneur suit: 

ARTle!.E UNIQUE. - L'article 192 du code d'instruc­
tion criminelle est modifié ainsi qu'il suit: 

« Si.le fait n'est qu'une contravention de police et 
si la partie publique, la partie civile ou le prévenu 
n'a pas demandé de renvoi, le tribunal appliquera la 
peine et statuera, s'U y a lieu, sur les dommages-
intérêts. ' 

({ Dans ce cas, I~ jugement sera en dernier ressort. 
({ Si le fait est une contravention connexe à un.délit, 

le tribunal stamera par un seut et même jugement à 
charge d'appel sur le tout ». 

La presente loi, délibérée et adoptée par le sénat 
et par la chambre des députés, sera exécutée comme 
loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 26 nov~mbre 1936. 
. ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le garde d.es sceaux, /liinistre de là iustice, 

Marc RUCART. 

Tra...port d.. dêp"ch... postal... 

ARRETE No 543 promulguant au Togo l'arrêté mi­
nistériel (postes, tétégraphes et téléphones) du 24 
mai 1937, fixant les twavelles rémunéraiions à 
attribuer aux navires libres et étrlingers pour le 
transport des dépêches postàles sur les lignes de 
le COte Occid.entaLe d'Afrique, le Cam.eroun et 
l'Afrique Equatoriale française. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFlClfR DE LA Li!OTON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les àtlributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la' République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 P.Ortant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modIfié par le décret du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret· du· 4- décembre .1935, fixant les conditions de: 
rétribution du transport des dépêches par les navires libres 
du commerce, dans les relations des colenres avec la France 
et dans les relations intercoloniales, promulgué au Togo par' 
arrêté no 0 du 7 janvier 1930; 

Vu l'arrêté ministériel (P. T, T,) du 24 mai 1937, fixant· 
les nouvelles rémunérations à attribuer auX navires libres 
et étrangers pour le transport des dépêches postales sur leS 
lignes de la Côte occidentale d'Afrique l le CamerOun et 
l'Afrique équatoriale française; '... 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans- le terri-. 

toire du Togo placé sous le mandat de la France,·'· 
l'arrêté ministériel (postes, télégraphes et ·télépho-. 
nes) du 24 mai 1937, fixant les nouvelles rémunéra­
tions à .attribuer aux navires libres· et étrangers pour 
le transport des -dépêches postales sur les lignes de . 
la Côte Occidentale d'Afrique, le Cameroun· et l'Afri­
que équatoriale française . 

ART. 2. ~ Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera, 

Lomé, le 5 octobre 1937 
MONTAONE. 

LE MINIST~E DES POSTE;!, TÉLtORAPHES ET TÉiÉPHONES. 

Vu l'article 40 de la loi de finances du 19 décembre 1920 
- indiquant dans guelles conditions doit être revisée la rétribution 

du . transport des correspondances par les navires libres du 
commerce; 

Vu le décret du 23 avril 1933, ainsi ·conçui 
({ Article Premier A partir du 1er janvier 1933, laœ 

rétribution du transport des dépêches postales par les navires 
libres du commerce) c'est~à~dire non reconnus comme paque~ 
bois-poste et ne bénéficiant pas, d'autre part} des primes 
prévues par les lois sur la marine marchande, naviguant 
entre la France et les pays d'outre~merJ est déterminée) 
d'accord entre l'administration des postes et des télégraphes 
et ceBe de la marine marchande, les Compagnies de navigation 
entendues, sur la base du tarjf du f~et commercial. 

« Cette rétribution est revisable tous les ans ». 

Vu les lettres de la Compagnie des Chatgeurs Réunis ct 
de la Compagnie Paquet; 

Vu Pavis du département de [a marine marchande; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. A partir du 1er janvier 1937, 

le transport des dépêches postales par les navires 
libres français et étrangers sur les lignes de la Côte 
occidentale d'Afrique et de l'Afrique équatoriale sera 
rémunéré dans les conditions suivantes:· 
Escales de Mauritanie et de Dakar 175 frs. par m' 
Escales de Conakry à Cotonou . . 385 frs. par m' 
Escales de Nigéria et du Cameroun 445 frs. par m' 
Escales de Fernando-Pô, Libreville 

et Pointe-Noire . . . . . . . 475 frs. par m·' 
Les tarifs ci-dessus sont applicables aux marchan­

dises classées en 5' catégorie. 

ART. 2. Les tarifs fixés à l'article précédent 
s'entendent frais d'embarquement compris. 

ART. 3. -. Le volume des dépêches sera déterminé 
contradictoirement, pour deux ou trois voyages, entre 
les représentants de l'administration et les agents des. 
compagnies. 

Les résultats moyens ainsi obtenus seront utilisés 
pour le calcul de la rétribution due aux oompagnies 
sur la base des tarifs fixés à l'article premier. 

ART. 4. - Les dits tarifs seront revisés, une 
fois par an, si les taux de fret viennent à être 
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modifiés. Les nouv·eaux tarifs résulteront de la mo­
yenne des nouveaux frets applicables aux catégories 
de marchandises visées à l'article premier. 

Ils seront appliqués à partir de la date Olt ils 
seront modifiés. . ' 

Toutefois, sur la demande des compagnies, la liqui­
dation des sommes à payer au titre des trois pre­
miers trimestres de l'année pourra êtr.e faite sur la 
base des tan» en vigueur au 1er janvier; la somme 
concernant le dernier trimestre sera calculée d'après 
les taux successivement appliqués en cours' d'année, en 
tenant compte du montant des paiements faits pour 
les trois premiers trimestres. ' 

La détermination du volume moyen des dépêches 
pourra également être revisée, une fois par an, à la 
demande de l'administration ou à celle des compa­
gnies. 

ART. 5. Le directeur de l'exploitation postale 
. est chargé de l'exécution· du présent arrêté. 

Paris, le 24 mai 1937 

Robert JARDILLlER. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Service dé documentation générale 

~I'ARRETE No 529 créanl ail Togo an s(!;rpic~ de àocu: 
" mentation 'générale. .
! . 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
\" OffICIER DÉ LA LËOION D'HONNEUR, 

. COMM[SSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 détermÎnant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 p'?rtant réduction des 
dépenses administra1ives du Togo} modtfié par le décret du 
:w juillet 1937; 

ARRETE: 

ART[CLE PREMIER. - Il est créé au Togo un service 
de la documentation générale qui a pour but: 

10 ) De. rechercher dans les musées, les archives, les 
bibliothèques, les collections scientifiques, la documen-' 
tation nécessaire à la connaissance et à l'étude des 
questions intéressant le territoire; 

20 ) De suséÎter et ·de promailvoir les travaux .de 
ioutes ·natures se rapportant aux diverses activités 10: 
cales. 

11 est placé sous ['autorité du chef du servicc de 
l'enseignement. 

ART. 2. - Le service de la documentation genérale 
est divisé en 3 sectiDns : 


10 ) Section bibliothèque; 

2<» Section archives; 

30 ) Section musée et collections scientifiques. 


. Li' nombre des sections pourra être modifié par 
arrêté du Commissaire de la République. ' 

ART. 3. - Le présent arrêté qui âura effet à partir 
du 1er octobre 1937 sera enregistré, oommuniqué et 
publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 septembre 1937. 

MONTAGNE. /1 

Changement de cadre" 

ARRETE No 538 portant possibilité de changer de ca­
dres par éqaiv.alence de solde pour l'es comptables 
des cadres locaux des travaux publics ou des che· 
IIÛJt.S de ter à l'exclusion ,de tous autres cadres. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfflClfR, DE LA LtOlON 'n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 ma'rs 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septerhbre 1936 port.nt réduction des 
dépenses administratives du T ago, modifié par le décret du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté nO 544 du 2 octobre 1933 fixant les conditions 
générales de recrùtement) stage)' avancement. discipline du 
personnel des cadres locaux ,européens du territoire du T cgo, 
a l'exception de celui des services civils~ , 

Vu l'arrêté nO 611 du 12 octob~e 1933 fixant la hiérarchie, 
la solde, le classement et les conditions spéciales de recrute­
ment du personnel du cadre local européen du chemin de fer 
et du wharf du Togo; 
.. Vu l'arrêté nO 612 du 12 octobre 1933 fixant la hiérarchie, 
1a solde., le classement et les condjtjons spéciales de recru!e­
ment du personnel du cadre local européen des travaux publIcs 
du Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. A équiva'ience de solde, les 
comptables du cadre des travàux publics peuvent être 
versés dans le cadre similaire des 'chemins .de fer et 
inversement si les besoins du service le permettent 
et après avis des chefs de service intéressés et de la 
commission d'avancement. 

ART. 2. ~ Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 28 septembre 1937. 

MONTAGNE. 

Utilisation de véhicules personnels pour les besoins 
du service 

ARRETE No 540 modifiant le taux de l'üuÙmnité de 
bicyclette fixé par l'arrêté nO 542 du 28 novembre 
1935 l'or/am réglementation du rembo1.tJ"sement des 
dépenses aux fonctionnaires ou agents au/orisés à 
utiliser leurs bicyclettes, ou leurs motocyclettes ou 
I.eurs voitures automobiles pour les besoins da ser­
vice. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFfiCIER DE LA LÉGION O'UONNEUR. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vll te déeret du 19 septembre 1936 portant réduction. des 
dépenses administratives du Togo, modifié par !e, décret du 
20 juillet 1937; . 

Vu l'arrêté 542 du 28 novembre 1935 porlant réglementa­
tion du~ remboursement des dépenses aUx fondîonnairGs ou 
agents autorisés à utiliser leurs bicyclettes, ou leurs motocy­
clettes ou leurs voitures automobiles pour les besoins du ser­
vice modifié par Parrêté nO 409 du 26 juillet "1937; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le taux fprfaitaire mensuel 
fixé à l'article premier de l'arrêté no 542 da 28 novem­
bre 1935 susvisé et accordé aux agents. autorisés à 
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utiliser leur bicyclette pour les besoins du service, 
est modifié comme suit: 

10 - Agents ayant acquis leur bicyclette avant le 
1er janvier 1937: JO francs par mois. 

20 - Agents ayant acquis leur bicyclette .après le 
ter janvier 1937: 15 francs par mois. 

Le taux prévu à .l'alinéa 2 sera payé aux intéressés 
sur production des pièces j.ustificatives nécessaires, 
c'est-à-dire facture (lU certificat du chef de circonscrip­
tion ou de service. 

ART. 2. - Le présent arrêté, qui entrera en vigueur 
à compter du 1er octobre 1937, sera enregistré, com­

'muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 septembr,!! 1937. 

MONTAGNE. ,. 

Création d'un post.. de douane 

ARRETE No 541 créant LUt poste de dolUlJte à !llacon­
dj! (i:ercle du sad) ouvert aux importations et aU.r 
exportalioll$. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfFICIER DI! LA LEOION n'110NNEtJa., 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 'mars ·1921 déterminant -le's attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par le décret du 
20 juillet 1937; , 

Vu Je décret du Il ,novembre 1926 portant réglementation 
douanière dans le territoire du Togo. placé sous le mandat 
de la France, et notamment l'article 115 de ce décret; 

Sur la proposition du chef du service" des douanes; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est créé un poste de douane 
à llIacondji (cercle du sud) oovert aux importations 
et aux exportations. . ., 

ART. 2. - Le chef du serv·ice des douanes est chargé 
de l'exécution du présent arrêté, applicable à compter 
du 1er novembre 1937, qui sera enregistré, communi­
qué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 septembre 1937. 

MONTAGNE. 

DECISION No 588 portant constitution aU territoire 
da Togo d'un. comité d'études techniques da café. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFfiCIER DE L4. LÊQION n'HoNNEURJ 

COMMISSAIRE. DE LA RÉPUBLIQUE, 

.) Vu le décret du 23 ma~s 1941 déterminant les atiributions 
et les pol!voirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 ~rtant réduction des 
dépenses' adminIstratives du Togo, modifié par le décret du 
20 jullle! 1937; 

Vu la dépêche ministérielle nO 3738 (direction ~des affaires 
économiques) en dale du 6 aoCit 1937 reçu à Lomé le 27 
septembre 1937; 

DECIDE: . 
ARTICLE PREMIER. - Il est constitué au territoire du 

Togo placé sous mandat de la france, un comité d'é­
rudes techniques du café, composé ainsi qu'il suit,: 

ii 


i! 


l, 
" 

li 

!I1 

'11 
! 

Le délégUé du chef dl! service de l'agricul­
(ure . ". . . . Présideilf 

Le président de la chambre de commerce, \ 
L'ingénieur, chef de la 2c circonscription ~ 

agricole, • , Me!JZbreli' 
L'ingénieur, chef de la 3c circouscription 

agricole, . 
Le chef du bureau des affaires politiques, 

économiques et sociales ...secrétaire. 
J._'. • 

ART, 2..-"­ Le comité se réunira sur la convocation 
de son président ' 

ART. 3 . .:.. La présente décision sera enregistré, cOln­
muniquée et publiée partout OÙ besoin sera. 

Lomé, le 1cr octobr~' 1937. 
MONTAGNE. / 

-~,---",,----

Vérification de caisse 
., 

DECISION No' 289 désignant M. Sanson, cite! dl< 011- ," 
reau dAiS fiJûmces pou.r procéder à la vérification ­
de cuisse de la paierie de Lomé et à la .remise de" 

"service de M. Seitz, trésorier-payeur du Dalw11'leycc 
"Niger et Togo it M. Georges Richard, trésorier-pa' 

yeu.r du Togo. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
ÛFfIC1ER. DE LA. t.f:GION n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 détermhtant les attributions. 
et les pouvoirs du Commissaire, de la République au Togo; 

Vu li pécre! du 19 septembre 1936 portant réduction d,. 
dépenses administratives du Togo l modifié par le décret du 
20 juillet 1937;. • .. 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier­
des colonies;­

Vu les décrets du 13 septembre 19'23, du 6 mai 1936 et 19 
juin 1937, portant organisation des services de la trésorerie 
dans le territoire duTQgo; , 

Vu le décret du 29 décembre 1934, désignant le comptable 
supérieur du Dahomey, daus les fonctions du trésorier-payeur
du Togo; -. . 

Vu l'arrêté local du 20 novemb're 1932 créant la commune 
mixte de Lomé; 

Vu l'arrêté du 31 décembre 1934 nommant M. Pradier 
receveUr municipal; , 

Vu le décret du 13 août 1937 nommant M. Georges-Richard 
trésorîe(~payeur du Togo j' 

Vu l'arrêté local nO 542 du 2 octobre 1937 nommant 
M. Georges*Richard 'receveur municipal de Ja commune mixte 
de Lomé; '. 

Vu le télégramme-offîciel nO 191 du Oouvçrneur Général de 
l'A, O. F. transmettant un câble du département, prescrivant 
de procéder à l'installation à compter du 1er octobre 1937 de 
M. Georges Richard; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - M. Sanson Pierr~, chef du 
bureau des finances, procèder. en qualité de délégué 
de M. le Gouverneur Commissaire de la République 
au Togo, à la vérification de caisse et des écritures 
de la paierie de Lomé et à la remise de service à la 
date du 1er octobre 1937, de M. Seitz, trésorier-pa­
yeur du Dahomey-Niger et Togo et de M .. Pradier 
receveur municipal à M. Georges-Richard, trl!'sorier­
payeur du Tog{), représenté par M. Pradier, payeur· 
de. 1re classe agissaut eu sa qualité de fondé de' pou­
voirs de. M. Georges-Richàrd. 

ART. 2. - Un procès-verbal de ces opérations sera 
établi en sextuple expédition. 
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ART. 3. La présente décision sera enregistrée et 
communiquée partout où besoin seta. 

Lomé, le 4 octobre t 937. 
MONTAGNE.• 

Conseil économique et fln.nojer 

ARRETE No 553 fixant les dates d'ouverture et de 
clôture de la session ordinaire pOllr 19'î7 du conseil 
êconomique et financier. 

LE GOUVERNEUR DES COj..ONIES, 
OffiCIER DE LA LÊQlON o'Hçn"NEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
-et les pouvoirs du Commissaire de la RépubHque au Tflgo; 

.. Vu le décret du 19 septembre 19~6 portant rédlldion· des 
<dépenses administratives du Togo. modifié par le décret du 
:20 jijillet 1937; 

Vu l'arrêté 451 en da!e du 16 aoilt 1937 modifiant l'orga­
, l1lsation .actuelle du conseil économique et financier créé au 
T(l~o par arrêté en date du 4 riovembre 1924; 

, 

N- ou 
NATURE DESAGENCE" ROLE 

l' 
! 

i 
,1 

i 

, 
" 

ARRETE: 

ARTICCÈ J>REMIER. - La session ordinaire pour 1.937 
du conseil économique et linàncier s'ouvrira au palais 
du commissariat de la République le -12 novembre 
1937 à 9 heures. 

ART. 2. - La session sera close le 15 novembre 
1937 	à 17 heures. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 7 octobre 1937. 

MONTAGNE. 

Rôles supplémenlairf!. 

Par arrêté no 546 du : 
. 7 octobre 1937. - Sont approuvés et rendus exécu­

toires les rôles supplémentaires - Exercice 1937, dont 
le détail suit et qui s'élèvent à la somme globale de ; 
six mille quatre cent cinquante quatre francs, 

MON1'ANTCONTRIBUTIONS 

"202 Anécho, Impôt versonnel et taxe additionnelle 
Rachat prestations. 

203 Trésor Impôt personnel et Û)xe additionnelle 
'Centimes a&ditionne~s à la commune mixte. 
Rachat prestations. . " 
l~pôt personnel et taxe-additionnelle. 
Rachat. prestations. • 

204 Tsévié 

L 	
TOTAUX• 

La date de mise en recouvrement a été fixée aU 6 odobre 1937. 

460-', 
60,­ 520 

4.874,5q 
149,50 
390,-' 5.414 

460,­
60,­ 520 	 ' 

-'-_ ;"4 :1 

t., , Sociêtés indigènes de: prévoyance: 

• 	 ARRETE No 552 relatif (lU fonctionnement d~ socié­
tés indigènes de prévoyance, de secours el de prêts 
mutuels agricoles nu Togo. ' 

LE GOUVERNEUR DES COl.ONIES, 
. OmCJE~ DE LA LÉGION n'HONNEUR. J 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 192 i déterminant les attributions 
'et les pouvoîrs du Commissaire de ta Répu~Hque aU Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
tlépenses administratives du Togo, modifié par celui ,du 
:?O juillet 1937; 

Vu le décret du 3~novembre 1934 relatif aux sodétés indi­
gèn.es de prévoyaIlce au Togo; 
. Vu l'arrêté UO 666 du 31 décembre 1934 rel.tif au fonctIon· 
ncroent des sociétés indigènes de prévovanec1 de secours 
mutuels et de prêts agricoles au Tcgo; ­

Vu l'arrêté nO 572 du 22 décembre 1935 relatif au fonctjon~ 
nement ~,des sociétés indigènes de prévoyance, de secours 
mutuels' et de prêts, "3gricole$ au Togo) modifiant l'arrêté 
nO 666 sus énoncé; . ,~ : ­

Vu le décrel du '31 jùillet 1937 modifiant le décret du 
::3 novembre 1934 sus énoncé, en~ses articles 3~ 5 e~ 17; 

. 
.. 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les sociétés indigènes de 
prévoyance, de prêts el' de secours mutuels agricoles, 
dont la création au Territoire fera l'objet d'arrêtés 
subséquents seront régies par les dispositions sùi­
vantes: . 

TITRE PREMIER 
FORMATION DES SOCIÉliÉS 

ART. 2. -- Qualité des sociétaires. - Sont seuls 
considérés commme cultivateurs et éleveurs faisant 
obligatoirement partie des sociétés indigènes de pré­
voyance, de secours et de prêts mutuels agricoles 
institués au Territoire, les 'habitants de statnt indigène 
qui sont aptes à retirer et qui tirent ordinaÎrement 
leurs principaux moyens d'existence des ressources 
de l'agFicultur<: ou de l'élevage ainsi que de l'exploi­
tation des produits agricoles ou de cueillette. 

ART. 3. - Statuts. -- Les statuts dé chaque société 
détermin~nt obligatoirement: ! 

10 - Le nom et le siège de la société; 
20 Son objet; 
30 Le mode de répartition de ses membres en. 

sections; " . 
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40 - La composition des commissions de section, 
du conseil d'administration et de l'assemblée générale; 

50 - Les conditions Auxquelles peuvent être, accor­
dés les prêts et les secours; 

60 - Les conditions auxquelles peuvent être effec­
tués le versement el le retrait des dépôts de fonds 
en compte ,courant; 

7Q - Les cQnditions auxquelles les machines agri 
coles, le matériel et les animaux achetés par' la 
société peuvent être loués et cédés aux adhérents, 
également les conditions de vente des engrais auxdits 

, adh~!ents ; 
80 - Le mode de constitution des réserves, la 

natùre et les proL'édés de sélection des graines, qu'il 
y aura lieu dç réserver; 

{)o -'- ,Les conditions auxquelles pellven'l: être con­
sentis les prêts OIi contractés les emprunts. 

Un exemplaire des statufs approuvés est déposé 
au chef-lieu du Territoire, aux archives du cercle et 
des subdivisions administratives, ainsi qu'au siège• social et chez les présidents des commissions de 
section, où tOJlt sodétaire, peut être admis à en 
prendre connàissance. , 

L'assemblée générale des sociétaires a seule qualité 
pour proposer des modifications aux statuts. 

TITRE Il 
ART. 	 8. Assemblée générale. - L'assemblélZ' 

ADAlINISTRATIÔN DES SOCIÉTÉS •'II 	 générale représente l'assemblée des sociétaires, Elle sê 

ART. 4. -- Commission de section. - Dans chaque 
," section une commission est élue par les sociétaires de 

la section conformément aux coutumes locales, sans . \ ' , 	 limitation de la durée du mandat et composée <;le six 
membres. 

La représentation des divers éléments de la popu­
lation composant la section doit y être assurée pro­
portionnellement à leur importance. . ' 

Les membres de la commission se choisissent un 
président auquel est adjoint un secrétaire nommé par 
le président de la sociétç indigène de prévoya'nce. 

Ce secrétaire pOurl" recevoir sur les fonds de la 
société une rétribution fixée par le Commissaire de 
la République sur la proposition du conseil d'admi­
nistration. . 

La commission de section se réunit sur la cOl1voca­
tion de son président, chaque fois que cela est nêces­
saire et obligatoirement dans la première quinzaine 
d'octobre pour préparer les propositions pour le 
programme des travaux, à soumettre au conseil d'ad, 
tninistration. 

ART. 5, - Conseil d'administration. -- Le conseil 
d'administration de chaque société est composé comme 
indiqué' à l'article 5 du décret du 3 novembre 1934., 

Les membres du conseil peuvent être révoqués par 
le Commissaire de la Ré[!ublique pour négligence ou 
faute grave, sur la proposition motivée du président 
de la société. 

Tout membre révoqué est im!1lédiatement remplacé 
par un nouveau délégué qu'élit' la section qu'il repré­
sentait et pour la durée de son mandaI. 11 eu est de 
même, en cas de décès ou de démission. 

La remise ou indertfnité à attribuer au secrétaire, 
trésorier sur les fonds de la société sera fixée par 
arrêté du Commissaire de la République~ , 

Le conseil d'administration se réunit ,sur la couvo­
cation de son président, chaque fois quc cela est né­
cessaire et obligatoirement dans la deuxième quilY­
'zaine de février pour 'arrêter les comptes de l'exercice 
expiré et dans la dernière quinzaine .d'o~lobre pôur 

prendre connaissance des propositions des sections., 
pour l'année suiVante, arrêter le budget de,la sodété 
et le programme des travaux .. pour l'exercice à venir. 

Chaque fois que le président d"la société le juge 
1 utile, les "membres du conseiJd'administration domi­
.. ciliés en dehors du lieu du siège de la société peuvent, 
il par les soins du président de la section, assisté du 

secrétaire, être consultés soit individuellement à domi­
cile soit globalement en réunion tenue au chef-lieu, 
de section:" 

Aià. 6. - L'agent du service" de l'agriculture, le 
vétérinaire du cercle peuvent assister éventuellement 

1 "aux séances du conseil à,titré consultatif et SUr con­, 
. ,', 	 vocation du président 'de' la société ou du président 
1 	 de la commissi(;Jjj:'o ~ .
l, 	 illspel1v'ênt, ainsi que les instituteurs du cadre 
i' local;' être secrétaites de la section. 

•ART, 7. - Toutes 'les" décisions concernant la ges~ 
tion de la société et qui ne relèvent pas d'un vote 
de l'assemblée générale sont arrêtées par le président 
après consultation et approbatien du conseil .d'admi­
nistration. 

Les décisions qu'il prend seul, en cas d'urgence sont 
soumises à la ratification du cdnseil au COUrs de la 
!>lus prochainê séance. 

compose: 	 " 
l' 	 10 -- Du président du conseil d'administration. 


20 - Du vice-présidelll. 

30 -'. Des membres du conseil d'administration . 

40 -'. Des membres des commissions de section. 

L'assemblée générale se réunit obligatoirement un~. 


i, 	 fois par an au siège social, sur la convocation du 
' 	 président pour procéd~,r à l'examen du projet de 


budget et du projet d~aménagement agricole de l'exer­
cice suivahl. . 


L'assemblée générale peut, en outre,' être COll\>oquée 
par son présidént quand' les circonstances l'exigent. • 

L'asscl11bléè générale est. valablement constituée 
lorsque la: moitié de ses membres plus un sont 
présents'. 

Les décisions sont prises à la majorité des voix. 
l',' En cas de partage la voix du président est prépon­

dérante. 

TITRE 111 
!il 	 • 
1 O~OANISAnON FIJ;lANCIÈRE DES SOCIÉTÉS 

Il;! Ain. 9. - Emploi 'des ressources jillancières. 
1 Les ressources financières des sociétés doivent être 

exclusivement consacrées à des opérations dont l'objet 
l' réponde à l'un des buts définis par l'article 2 du 
.' dé:cret du 3 novembre 1934. 
,1 L'aide à l'agriculture et à l'élevage qui constitue 

l'un de ces buts essentiels peùt consister, notamment: 
,1 Dans l'achat du m'atériel et des machines agricoles 
:, que les sociétés peuvent louer' à leurs, adhérents 
! moyennant une faible redevance ou qu'elles pewent 

leur céder au prix coûtant, esoit au oomptant, soit 
.1 à crédit. . 

Dans l'achat d'animaux ,<I,e lab,our qu'elles peuvent 
1 louer ou céder dans les mêmes'conditions" 

ii Dans l'achat d'engrais qu'élles peuvent céder aussi 
1 au prix coOta:t, au comptant ou à crédit. 
" Dans l'achat de matériel divers tels que camiofl$, 
.i,'j', remorques, ele ... matériel qu'elles peuvent 'louer ,ou 

céder aux dits adhérents dans les conditions stipulées 
d-dessus ... 

i 
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Dans l'exécution de travaux agricoles et d'améliora­
tions agricoles d'intérêt collectif, ou de travaux ten­
dant à doter une régiori 011 une agglomération d'ou­
vrages d'intérêt collectif utiles. à l'agriculture tels 
que canaux .d'irrigation, barrages, puits, etc .... 

Dans l'achat d'animaux reproducteurs en vue de 
l'amélioration .des races .Iocales, lesdits animaux .peu­

,vent être loués, ou' cédés auX adhérents dans les 
, 'conditions stipuléés' ci-dessus. 

ART. 10.. - Fonds social. - Le fonds soda!" de 
chaque société est constitué au moyen': 

10 - Des cotisation~ annuelles en espèces; 
20 ~ Des 'mêmes cotisations perçues en nature au 

lieu de l'être en espèces, lorsque 'des circonstances 
exceptionn"elles l'exigent; , 

30 - Des biens immobiliers ou mobiliers, du ma­
... térie\, des animaux, des plants, dû produit des cul­

,tures entreprises par la société, et d'une manière 
générale, des réserves de toute nature possédées par 
la société ou achetées par elle; 

40 - Des capitaux placés en compte-courant et 
des intérêts échus de éès placements; 

50 -'- Des espèces en caisse ét des valeurs à ~n-

7

eaisser ; , - il 

60 - Des subventions àccordées par le Territoire;. 
0 -, Du produit des dons et legs en argênt ou r 

en nature; 
8<>" - Des emprunts et des prêts consentis par les' 

caisses de crédit agricole mutuel; 
go :- Des prêts" en espèces ou en nature consentis' 

par la société, des intérêts des dits prêts et dusupplé­
ment prévu à titre de fràis de gestion pour les' 
prêts de toutes sortes, consentis aux sociétaires isla-' 

- misés; ~ 
100 - De la location ou de la cession aux adhé­

rents; aux conditions prévues par les statuts, du" 
matériel et 'des machines agricoles, des animaux de 
labour, du matériel et des animaux de transport, des 

.' .. nimaux reptoducteurs appartenant à la société; 
11" - De la vente aux adhérents, aux conditions 

prévues plir 'les statuts des engrais achetés par la 
société; 

120 - De la vente des produits et matières appar­
tenant à la société. 

ART. 11. - COfisa!ioll$. - Le taux des cotisa­
tions sera .fixé tous les ans en septembre au plus 
tari:! pour' l'exercice suivant par le Commissaire de' 
la République afin que le budget des sociétés <le 
prévoyance puisse être arrêté et rendu exécutoire 
p<tr ,~rrêté du Commissaire de la République. " 
)0' Les cotisations sont recouvrées comme s'il s'agis­
~ait de centimes additionnels à l'impôt de capitation 
de là 'population agricole, adulte et valide du cercle.­

, L'état en est établi et approuvé annuellement dans 
les fonnes où sont établis et approuvés les rôles de 
l'impôt de ca·pitation. ' " 

,Le versement des cotisations en nature est effectué 
par les intéressés dans les greniers de la société dans 
les .conditions 'fixées par une délibération spéciale 
du conseil d'administration qui n'est exécutoire 
qu'après approbation du Commissaire de la Répu­

• blique et qui devra fixer le mode d'évaluation 	de ces 
versements. Les versements en nature sont effectués 
en présence du président de la commission de section 
et autant que possible ·sous le contrôle de l'admi­
nistration. 

Le conseil d'administration a qualité pour exonérer 
du versement de leur cotisation les sociétaires vic­

. times d'un sinistre, d'une épidémie ou d'un fléau 

naturel. Les délibérations qu'il prend li cette occasion 
ne sont exécutoires qu'après approbation du Commis­
saire de· la République. 

ART. 12. - Pr~ts. Les· prêts mutuels agricoles, 
à court, moyen ét long terme, peuvent être cOl\sentis 
par le conseil d'administration à un sociétaire ou li " 
un groupement de sociétaires lorsque le fonds social 
présente un disponible suffisant en espèces ou" en 
titres . négociables, déduction faite du montant des 
dettes exigibles'. 	 ' 

Un prélèvement sur le montant global du fonds 
social est effectué chaque année à J!.époque de l'inven­
taire pour le fonctionnement de ces prêts. Ce prélè­
vement n'è peut être supérieur à 100f0 du montant du 
disponible ,dudit fonds, en espèces ou en titres négo­
ciables fixés par arrêté du Commissaire de la Répu­
blique après avis de la commission centràle de sur­
veillance. 	 ",' . 

Le montant maximum de prêts mutuels .agricoles 
que les sociétés sont autorisé~s' à consentir à leurs 
adhérents est fixé à: 

200 francs pour les prêts à court terme; 
2.500 francs pour le,s prêts à moyen terme; 
5.000 francs pour les prêts à long terme. 
Toutefois, le montant des legs, subventions ou 

emprunts expressément affectés à des prêts agricoles 
n'entrera pas en ligne de compte dans l'évaluation 
du fonds social en vue de la détennination du pour­
centage sus-indiqué. 

La répartition et les conditiQns de remboursement 
des fonds provenant des dits legs, subventions et 
emprunts seront fixées dans chaque cas spécial par 
arrêté du Commissaire de la République après avis 
du conseil d'administration de la société et de la 
commission centrale de surveillance. 

Les prêts mutuels agricoles à moyen terme sont 
consentis pour cinq ans au moins et dix au plus. Ils 
sont également remboursables par annuités dont le 
montant est fiXé par le conseil d'administration de la 
société. 

Les prêts mutuels agricoles à 10n.K !e"nne sont 
consentis pour cinq ans au moins et dix aû plus. Ils 
sont également remboursables par annuités dont le 
montant est fixé par le conseil d'administration de la 
société, 

Sont 'seuls admis li bénéficier des prêts de toute 
nature les sociétaires libérés de tout emprunt anté­
rieurement consenti parla société. 

Les sociétaires qui sollicitent des prêts li moyen 
et long terme doivent être cautionnés par deux nota­
bles solvables, acceptés par le conseil d'administration. 

Le taux de l'intérêt que :pourront produire les 
prêts en espèces consentis à leurs membres par les 
sociétés indigènes de prévoyance est fixé à cinq pour 
,cent à l'exception de ceux consentis à des sociétaires 
islamisés, qui devront toutefois verser un supplément 
en sus du principal des prêts li titre des frais de 
gestion. 

Le bénéficiaire de prêts en nature devra rendre à 
la 'société la quantité reçue par lui, majorée d'une 
bonification 0" d'un supplément fixé par les statuts. 

ART. 13. ~ Secours et avallCBS. - En cas de disette, 
d'épidémie, de sinistre ou de circonstances exception­
nelles, la société peut consentir à ses adhérents des 
secours en nature ou en espèces dans les limites 
déterminées par ses statuts. 

Les secours sont accordés par le conseil d'admi­
nistration. 11 en est spécialement rendu compte à 
l'assemblée générale lors de sa prochaine réunion . 
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En outre et dans les mêmes circonstances, la société 
peut consentir à des sociétaires ou groupes de socié­
taires, tant pour leur nourriture que pour celle de 

. leurs animaux, des avances à titre remboursable de 
ejenrées alimentaires cédées au prix de revient dans 
les conditions fixées par les statuts. 

ART. 14. - Procédure des prêts, secours, avances, 
locations d'animaux, de matériel. Ou des macltines 
agdcoles. - Les sociétaires qui veulent obtenir des 
prêts de quelque nature qu'ils soient, des secours ou 
des avances ou qui demandent en location des ani­

.. 	 maux, du matéri~1 ou des .machin~s agricoles apparte­
nant à la société, doivent s'adresser au président 
de la commission de leur section. ,. 

Celui-ci s'assure de l'exactitude des faits avancés 
par les demandel1Ts de leur honorabilîté .. et, le cas 
échéant, de leur solvabilité. 

Il transmet immédiatement les renseignements ob­
tenus, suivant- les cas ci-dessus envisagés, à la COm­
mission de la section ou au conseil d'administration. 

Dans le cas d'urgence, les secours dont le montant 
ne doit pas dépasser un maximum fixé par les statuts, 

. peuvent être accordés à l'unànimité des voix par la 
.• oommission de s"Mion à charge d'en rendre compte 
-, immédiatem~t au· président du conseil d'administra­

tion. Celui-ci en· saisit le conseil à la première réunion. 
ART. 15. - A l'expiration des pélais, à moins 

d'une décision contraire du conseil d'administration 
ou de l'assemblée générale, le remboursement des 
prêts ou des avances consentis est poursuivi sur 
ardre de recettes notifié au président de la commis­
sion de la section ·de l'intéressé. . 

Le paiement du prix de location des animaux, du 
matériel ou des machines agri.Çoles est poursuivi dans 
les mêmes formes, aux époques fixées' par le conseil 

. d'administration au moment de la location. 
ART. 16. - Cessions. '- Les ·tarifs de cession ou 

de location d'animaux, de matériel pu de machines 
agricoles apparlepant à la société, consenties par elle 
à des sociétaires ou à des tiers sont fixés par Une 
délibération du conseil d'administration àpprouvée par 
l'assemblée générale et soumise à l'homologation du 
ComI"issaire de la République. 

Il én. est de même des tarifS de cession des 
engrais achetés par la société et des tarifs de vente 
des produits agricoles ou d'élevage qui lui appar­
tiennent. 

ART. 17. - Dons et legs. Les sociétés_de pré­
voyance peuvent recevoir des particuliers des dons et 
legs en nature et en espèces, elles peuvent également 
recevoir du Territoire ,.des subventions et des avances 
remboursables. . 

Toutefois, l'acceptation des dons et legs est subor­
donnée à l'autorisati'On du Commissaire de la Républi­
que, qui a qualité pour n'autoriser que celles de ces 
libéralités dont les charges ne tendraient pas à faire 
ressortir l'établisseme.nt de sa spécialité. 

ART. 18. ~ Exercice financier. - L'exercice finan­
cier des sociétés de prévoyance est de douze mois; 
il éoinmence le 1er janvier et finit le 31 décembre. 

ART. 19, - Badge! PrograRlIne. - 11· est 
établi pour chaque exercice un budget auquel doit 

\ ";-. être annexé un programme d'amélioration agricole 
ou des travaux d'intérêt collectif agricole. 

Le projet de budget et le programme sommaire 
général des améliorations ou travaux agricoles, pré­
sentés par le président et délibérés par le conseil 
d'administration, sont arrêtés par l'àssemblée générale 

en temps utile pour parvenir aU Commissaire de· la 
République deux mois avant la clôture de l'exercice 
en cours . 
. Si 'ta nécessité de m6difications est signalée par le: 

Commissaire de la République, et que les observations 
portent sur les procédés et moyens d'exécution, il est 
procédé à une nouvelle délibéràtion par le conseil 
d'administration et par l'assemblée générale s'il' s'agit 
du principe même du projèf. 

Le budget et le programme des améliorations ou 
travaux agricoles sont rendus exécutoires avant l'ou­
verture de chaque exercice par le Commissaire de la ' 
République. 

Au cas où cette approbation n'est pas intervenue: 
à la date de l'ouverture de l'exercice, le budget et 
le programme sont considérés comme provisoirement 
exécutoirés. . 

T~utèfois, aucUne disposition nouvelle y figurant 
ne peut recevoir un commencement d'exécution avant 
approbation. 

ART. 20. -. Rapport de gestion et inventaire. ­
Dans les deux mois qui suivent la clôture de l'exer­
cjce annuel, le président du conseil d'administration 
avec la collaboration du secrétaire-trésorier, établit 

•cf transmet au Commissaire de ·Ia République le rap­
. port ~e gestion de la société pour l'exercice écoulé. 

ainsi que le bilan qui y est annexé. 
L'inventaire servant à établir à la fin de chaque: 

exercice l'avoir de la société est dressé dans chaque 
section par le président de la commission assisté' de 
deux membres. L'inventaire général est établi au 
siège de la société par le président avec la collabora­
tion effective d'au moins trois membres du conseil 
et l'assistance du secrétaire-trésorier. 

TITRE IV 

DOCUMENT A TENIR ET COMPTAB1LlTÉ 


ART. 21. - Documelid don! la tenue illCombe ail 
secrétaire-trésorier. - Le secrétaire-trésorier de la 
société assure la tenue des documents suivants: 

10 - Le registre des délibérations du conseil d'ad­
ministration et de l'assemblée générale; 

20 - Le dossier des actes. administratifs concernant 
la société; 

30 - Le dossier des affaires contentieuses; 
40 - Le dossier des correspondances et copies de 

o lettres; 
50 - Un sommier des prêts préséntant séparément 

les prêts mutuels agricoles il court, moyen et long 
terme; 

60 - Le registre balance des semences, graines 
alimentaires, cheptel et tous approvisionnements en 
magasin tant au chef-lieu que dans les sections, tenu 
à jour au chef-lieu d'après les opérations effectuées 
et pour les sections, mensuellement au vu des indica­
tions des duplicata des carnets des secrétaires des 
commissions des sections; 

70 - Le carnet à souche des reçus à délivrer pour 
le versement des cotisations en nature; 

80 - Le registre des inventaires 
90 - Le registre balance du matériel et des réser­

ves de matière première de tqute nature et les comp­
tes d'emploi matières .des agénts techniques chargés 
de l'exécution des travaux soçiaux; 

100 - Le registre matricule des biens immobiliers 
et des puits et les dossiers d'immatriculation; 

11 0 ~ Les carnets il souche des ordres de recette, 
des mandats de paiements et des opérations hors 
caisse; 

http:l'�tablisseme.nt
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'120 - Le carnet des échéances et des dépenses 
engagées. 

ART. 22. - Autres documents dont la tenue incombe 
DU. secrétaire-trésorier. - Le secrétaire-tresorier tient 
en" outre: 

10 - Le livre de caisse, livre-journal, grand livre 
et les comptes annexes s'il y a lieu; 

'20 - Le carnet à souche (jes reçus' à délivrer aux 
parties versantes pour les versements de toute nature 
en esp~ces; .! ; 

- Un carnet des comptes-courants, comptes de30 

chèques et dépôts li la caisse d'épargne, à la banque 
de l'Afrique occidentale française ·ou à la caisse de 
erédit agricole; 

40 - Le carnet d'inscription des titres, valeurs et 
créances en porte-feuille autres que les prêts aux 
sociétaires. . 

ART. 23. - Documents dont la tenue incombe au 
.secrétaire de la section. - Chaque secrétaire de 
section tient: 

10 - Un carnet à souche pour les reçus concer­
nant les remboursements des prêts de semences et 
de graines vivrières; , 

20 - Un registre balance des réserves en magasin; 
30 - Un carnet de recette pour les cotisations en 

"nat'Ure perçues' et versées au magasin de section; 
40 7" Un inventaire du matériel mis à la disposi­

tiJIVde la section. 
ART. 24. - Comptabilité. - Tous les registres 

eomptables de recettes et de dépenses sont totalisés 
mensuellement et visés par le président de la société, 
ordonnateur du budget de la société qui en contrôle 
les arrêtés. 

Les pièces justificatives des recettes et des dépenses 
sont conservées par le secrétaire-trésorier à l'appui des 
inscriptions de son registre et enliassées par mois et 
par ordre d'inscription. 

En cas de non r,emboursement dans le délai d'un 
mois suivant la notification des ordres de recettes 
prévue à l'article 15 ci-dessus, le secrétaire-trésorier 
avise le président qui provoque la décision nécessaire 
de la part du conseil d'administration ou de l'assem­
blée générale et la notifie au comptable. 

Toutes les écritures des sections sont tenues en 
double expédition le duplicata étant en fin de mois 
remis au secrétaire-trésorier qui les annexe à ses 
documents comptables. 

Le registre journal, le registre des inventaires et 
tDUS les autres registres sont visés," cotés et paraphés 
par premier et dernier feuillet par le président de la 
société. 

TITRE V 
CONTROLE DES SOCIÉTÉS 

Al<T. 25. Compte-rendu annuel. - Dans les deux 
'mois qui suivent la c1ôt'Ure de l'exercice annuel, un 
compte rendu faisant ressortir la situation morale et 
fi.nancière de la société est adressé par le président 
du conseil d'administration au Commissaire de la Ré­
publique. 

ART. 26, - Contr6le des opératiomi de sociétés_ ­
Le fonctionnement dès,. ,sociétés indigènes de prévo­
yance, de seoours et de prêts mut'Uels agricoles est 
contrôlé dans les conditions fixées par le décret du 
::1 ,novembre 1934_ 

Messieurs les commandants de cercle s6nt délégués 
d'une façon permanente pour exercer ce contrôle. 

ART. 27. - Commission centrale de surveillance. ­
La commission centrale de surveillance, instituée au 

chef-lieu du Territoire se réunit toutes les fois qu'j)' 
est nécessaire, sur l'ordre du Commissaire de la Ré~ 
publique, qui fixe l'ordre du jour de ses délibérations. 

Elle est obligatoirement consultée: 
10 - Sur la création et la dissolution des sociétés; 
20 - Sur l'approbation de leurs statuts et les mo­

difications à y apporter; 
30 - Sur l'approbation à accorder au budget et d'Il 

programme des améliorations et travaux agricoles éta­
blis pour chaque société; " 

40 - Sur la concession des prêts mutuels et agri­
coles à long terme; 

50 - Sur l'établissement du rapport d'ensemble re­
latif au fonctionnement des sociétés du Territoire. 

Elle peut, en outre, être consultée d'une manière 
générale sur tout ce qui concerne le contrôle et le 
fonctionnement des 'sociétés. 

ART_ 28. - Sont abrogés les arrêtés no 666 du 
31 décembre 1934 et no 572 du 22 décembre 1936. 

Est prononcée la dissolution des sociétés indigènes 
de prévoyance des cerrels du sud, du centre et du 
nord. 

ART. 29. - Le présent arrêté sera ,enregistré, com­
muniqué ~t publié partout où be~in sera. 

Lomé, le 7 octobre 1937. 

MONTAGNE. 

ARRETE No 550 fixant la date d'ouverture de, la 
grande campagne d'achat de cacao. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER oe LA LËOION O'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 marS 1921 dé!errriinani 1';' attributions 
et les pouvoirs, du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 P."rtant réduction de. 
dépenses administratives ilu Togo, modifié par le décret du 
20 juillet 1937; . 

Vu l'arrêté nO 520 du 26 septembre 1934 portant codification 
de PinspectiQn des produits; ~ 

Vu l'avis de la chambre de commerce; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La date d'ouverture de la 
grande campagne d'achat du cacao est fixée au 16 
octobre 1937. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, COmmu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 7 octobre 1937. 

MONTAGNE. 

Commissions 

DECISION No 605 nommant une commission. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffiCIER Of LA LEGION O'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RtPUBLlQUE, 

Vu Je décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les _pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction' de. 
dépenses administratives du T ago} modifié par le décret du 
20 juillet 1937;. " 
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Vu le décret en date du 24 mars 1923 déterminant aU Togo 
l'exercice des pouvoirs disciplinaires; 

Vu l'arrêté nO 115 en date du 24 mai ·1923 déterminant les 
conditions d~a.pplicaUon du déeret relatif à l'exercice des pou­

. voirs disciplinaires des chefs de circonscrip_tions_~ou suqdivisions 
et 	 tous actes modificatifs subséquents i 

DECIDE: 
. ' 

ARTICLE PREMIER. - Un'e commission composée de: 
L'administrateur en chef des colonies, commandant 

le cercle du sud . . . . . . . Président 
Le chef du bureau des affaires politi,,' 

ques, 

Lawson, chef supérieur d'Anécho, 

Alllgustino de Souza, président du conseil 


des notables de Lomé, 

Savi de Tové, conseiller municipal, jour­

naliste, . 

Baëta, pasteur, ancien membre du con- Membres 

sen d'administration du Territoire, 
Sylvanus' Olympio, commerçant, président 

du cercle Franco-Togolais, . 
Pic, administrateur des colonies, docteur 


en droit, 3!uteur d'ilne thèse SUr la justice 

répressive au Togo, remplissant les fon­

·tions de rapporteur et de secrétaire, 1 

.se réunira sur convocation de son président dans le 
but d'étudier la possibilité de mettre en harmonie les 
textes réglementant les infractions passibles des peines 
discipHn~ires avec les nouvelles conditions de vie so­
ciale de -nos. administrés sous mandaI. 

ART. 2. Les observations de la commission seront 
faites sous forme d'un projet d'arrêté réglementant 
les infractions passibles de peines disciplinaires. Ce 
projet devra parvenir au commissariat ·de la Républi­
que avant le 8 novembre 1937 afin d'être soumis à. 
l'examen Q:JI, conseil économique et financier le 13 no­

- vempre~ '\,;.:, 

ART. 3. La présente décision sera enregistrée, 
communiquée et publiée partout où besoin Sera. 

Lomé, le 7 octobre 1937. 

MONTAONE. 

"'. 
DECISION No 607 nommant une commission. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALl~ DE LA LÈGrON b'HONNEUR.,. 

COMMISSAIRE DE LA RÉpuaLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du CommÎ5saÎre de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction' des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le rapport nO lOS S.S. en date du 20· août 1937 du chef 
du service de santé sur le fonctionnement du village de lépreux 
d'Akataj 

Vu le télégramme officiel nO 183 en date du 1er octobre 
1937 du Gouverneur Générai Haut-Commissaire de ta Répu~ 
blique notifiant l'approbation par le département du program· 
me d'utilisation des fonds ~rovenant du prélèvement sur les 
dépenses publiques, tel qu il avait été proposê par lettre 
nO 1414 ell d.te du 7 septembre 1937; 

DECIDE: 
., . 

ARTICLE PREMIER. - Une commission composée de ; 
M. Jouvelet, médecin lieutenant-colonel, chef du 

service de santé . . . . . . Président· 

d 	M.M. Demonio, administrateur-adjoint des 
:1 colonies chef de la subdivision de 

!' Palimé, 


Mabrut, ingénieur du cadre auxiliaire 
de l'A. O. f. chef de l'arrondis. 
sement des travaux publics du Membres 
Bas-Togo, 


Maria, médecin-capitaine. chef de 1. 

;1 subdivision sanitaire .de PaUmé, 


1 Lalondrelle, géomètre 

Mandon, surveillant des travaux pu­

blics, 
se réunira sur convocation de son président à Akata. 
(subdivision de PaUmé) pour étudier l'organisation 
du 'nouveau village de lépreux. 

ART. 2. - Préalablement à la réunion de cette 
commission le chef de subdivision de Palimé constitue-

l ' ra un dossier sur les terrains situés dans la' région 
voisine d'Akata afin de permettre à la cOmmission de 
faire des propositiCins concrètes en ce qui concerne 
l'achat de· terrains de cultures destinés aux maladès.. 

,~, ART. 3 . ...:..- La commission prévue à l'article 1" de li 
, "prisente décision se réunira dès que possible et-au 

plus tard le 15 octobre. 
Le devis qui sera' dressé par le service des travaux 

publics à la suite de cette réunion devra parvenir au 
Commissariat de la République le 25 octobre dernier 
délai. 

ART. 4. - La présente décision sera enregistrée, 
communiquée et publiée partout OÙ besoin sera. 

Lomé, le 8 octobre 1937. 

MONTAGNE. 

Sociétés indigènes de prévoyance 

CIRCULAIRE no 1618 A. P. E. S. à Messieurs tes _, 
commandants de cercie: 

Dans une précédente circulaire, en date du 23 jan­
1 vier 1937, je vous ai entretenu de l'orientation qu'il 

Il 	 semblait opportun d'imprimer à l'activité des Sociétés 

indigènes de prévoyance, pour obtenir les plus feconds 

résultats dans tous les travaux entrepris. 


Les suggestions que vous m'avez communiquées par 
la suite ont fait valoir tous les avantages d'une action 
prononcée, dans le sens de la décentralisation. 

Un décret du 31 juillet, dont je vous adresse ci-joint 
copie, va permettre de procéder à un remaniement, 
inspiré de cette tendance. 

Je vous serai obligé de bien vouloir (exception 

, faite pour le cercle de Mango) réunir le plus tôt possi­
. ble vos chefs de subdivision, appelés par application 


du nouveau décret, à devenir les présidents des socié­
tés indigènes de prévoyance, et en accord avec eux, 
prendre toutes mesures préparatoires de la mise sur-
pied de la nouveUe organisation.. . 

Il convient dès ·maintenant d'établir. le bilan des 
sociétés actuelles, en vue de leur ..liquidation et du 
partage de leur actif et pàssif. (finances, matérielj-. 

'Je vous laissé#toute liberté pour opérer au mieux 
et le plus équitablement ces opérations. 

Le siège de la société indigène de prévoyance devant 
· se trouver désormais au chef-lieu de subdivision, la 
section va 'tout naturellemént vivre dans le cadre du 

· canton. ·c 	 ~ . 
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C'est là, sans doute, une conséquence essentielle 
de Ce remaniement et toute l'œuvre à 'entreprendre Ya 
consister à lier plus étroitement l'activité économique 
de la section ·de la société indigène de prévoyance aux 
limites ethniques et politiques du canton. 

Pour ne pas fragmenter éependant, diversifier celle 
activité, j'ai cru bon de maintenir, à côté du président 
élu par les sociétaires, le secrétaire de la section. Dé­
signé par le président de la société, il est appelé à 
devenir son auxiliaire, son interprète et en même 
temps l'1>nimateur de la section. 

C'est en tenant compte du rôle important qu'il 
jouera comme délégué, qu'il conviendra de désigner, 
poue cette fonction, un jeune indigène déjà instruit, 
d'esprit avisé et d'un dévouement éprouvé. 

Représentant permanent de la société indigène. de 
prévoyance, il aura la· charge de persuader, de con­
seiller, .de vaincre des résistances éventuelles au sein 
de la section. 11 a paru nécessaire néanmoins de lui 
:enlever toutes les opérations comptables qui ont' 
,in.combé à l'actuel secrétaire-comptable de section. 

..~ .Ces opérations seront à nouveau centralisées par le 
secrétaire-trésorier de la société. ..~' 

La société indigène de prévoyance devient ainsi uil 
organisme indépendant du cercle, elle passe à un 
deuxième stade· de son évolution en gagnant une 
autonomie plus accentuée. 

Vous avez été les organisateurs des sociétés indi­
gènes de prévoyance, et en quelque sorte, leurs tu­
teurs. Vous allez transmettre il vos chefs de subdivision 
les fonctions de directeur et la· responsabilité effective 
des sociétés. Cependant, je vous demanderais de réa" 
liser d'une façon permanente le contrôle que l'inspec­
teur des affaires administratives ne peut assurer que 
d'une façon intermittente. 

Tels m'ont paru être les traits essentiels du rema· 
.niement à entreprendre. Avant que soit intervenue la 
consécration de principe de la nouvelle organisation, 
et qu'il soit procédé il la refonte des statuts, le chef 
du bureau des affaires politiques et économiques se 
rendra prochainement en tournée et prendra contact 

..••it'" 	 avec .vous-mêmes et vos chefs. de subdivision réunis, 
en vue d'en assurer l'unité de vue et de conduite. 

Lomé, le 10 septembre 1937. 
Le Commissaire de la RéplûJUque, 

MONTAONE. 

EntreUltft des accumulateurs. 

CIRCULAIRE no 1772 F. à·tous cercles et services. 
Le chef du garage central m'a rendu compte de ce 

que la plupart des pannes des véhicules automobiles' 
actuellement en service sont occasionnées par le mau­
vais état des accumulateurs. 

La détérioration rapide de ces organes provient 
uniquement de leur mauvais entretien. 

Tous les conducteurs en effet ont la déplorable 
habitude de remplacer le liquide manquant dans les 
batteries par de Peau acidulée, voire même par de 
l'acide suUurique. Pres'que tous .les accumulateurs qui 
sont reçus au garage sont abimés par suit.e dlune trop 
grande teneur d'acide dans le liquide. ) 

Une telle pratique est à proscrire, car elle rend 
la . batterie inutilisable au bout d'un certain temps, 
temps qui est d'autant plus court, que la quantité 
d'acide incorporée il l'eau acidulée est plus grande. 

SOINS A DONNE!( AUX ACCUMUi..AlEURS 

.. Tous les accumulateurs envoyés par le garage sont 
·chargés et prêts à entrer en service: 

•Nettoyage. - Il suffit de temps à autre, (toutes 

les semaines par exemple) d'enlever, près des bornes 


. des batteries, la couche de sulfate qui se forme et 

d'enduire les bornes et cosses de graisse consistante. 


Remplissage. - Lorsque, par suite de l'évaporation, 
le niveau du liquide baisse il suffit d'y ajouter de 
l'eau distillée ·et non de l'eau acidulée. Même dans 
le 'càs où la densité du . liquide baisserait. (je prends 
le cas où le service serait possesseur d'un pèse-acide) 
te n'est que de l'eau distillée qu'il faudrait ajouter. 
Uabaissement de la densité indique en effet simple­
ment· que la Ilatterie est déchargée et non' que le 
liquide manque d'acide. 

S'il' n'existe pas sur place de source de courant­
électrique pour permettre la récharge, le remplacement 
complet du liquide· ne doit pas se faire, car l'acide •.. 
absorbé par les .plaques des accumulateurs étant en 
.surplus, la sulfatation des plaques (cause de la mise 
hors service de la batterie) s'effectue rapidement. 

.' " . JI y a lieu de vérifier lé niveau du liquide toutes 
[es semailles. .... 
• Si, 'ces prescriptions sont observées, les batteries 
feront un assez long usage et l'on· ne s'exposera 
pas à une décharge très' rapide des accumulateurs, 
cause principale des pannes des véhicules automobiles. 

Lomé, le 30 septembre 1937 
Le Commissaire de la République au Togo, 

MONTAONE. 
. , 

ACTES CONCERNANT LE P'E:RSONNEL 
Européen et Indigéne 

ACTh"S DU POUVOIR LOCAL 

PERSONNEL EUROP~EN 

Alfeclaliona 

Par décision n' 559 du : 
23 septembre 1937, - M. Cabanac, chef de district 

principal avant 42 mois du cadre commun supérieur 
des chemins de fer de l'A. O. F. mis à la disposition du 
chef des services du chemin de fer et du wharf du 
Togo, par décision n' 532 du 14 septembre 1937 est 
nommé chef p.J:. du seFvice de la voie et des bâtiments 
en remplacement de M. Tavera, chef de district de 1" 
classe du cadre local du Togo, appelé à d'autresfonc­
tions. 

Par décision n' 579 du : 
29 septembre 1937. - M. Roche, admini&trateur­

adjoint des colonies, adjoint au commandant de cercle 
du sud. est nommé chef p.i. des su·bdivisions de Lomé 
et de Tsévié. 

M, Gaudonville, adjoint principal ~e 1" classe des 
services civils. est nommé adjoint a'u chef de subdivi­
sion de Tsévié et agent spécial de la dite subdivision. 
Il est chargé en outre des fonctions de surveillant'chef· 
de la prison. 

M. Perret, adjoint principal h.c. des services civils 
en service au cercle du sud est nommé en outre agent. 
intermédiaire de la subdivision de Lomé e,t secrétaire 
de mairie de la commune mixte de Lômé. 

La· présente décisioll aura son effet ponr compter du 

1" octohre 1937.. 
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Par décision n' 582 dti : 
30 septembre 1937. - M. Leglatin, commis de 1"clasge 

des servicès civils) agent spécial à Lama-Kara! est 
nommé comptable-matières, garde-magasin du matériel 
de la "Subdivision de Lama-Kara dans les conditions 
fixées par l'arrêté n'.342 du 16 juin 1927. 

Il .aura droit dans cette position aux indemnités 
prévue~par les règlements en vigueur. 

La présente décision aura son effet pour compter de 
la prise de service de l'intéressé. 

Par décision n' 594 du : 

!! octobre 1937. - M. Jallais, mécanicien électricien à 


16.500 du cadre commun supérieur des P.T.T. de 
l'A. O. F. détaché au Togo pour une période de 5 ans 
est mis en cette qualité à la disposition du délégué du 
chef du service des postes à Lomé. 

La présente décision aur~ son effet pour compter du 
jour de la prise de service effective de M. Jallais. 

Par décision n' 595 du : 
2 octobre 1937. -' M. Lescellier, contrôleur principal 

des p, T. T. est nommé.cumulativement avec sesfonc­
tions dedélégué du chefdu service, reCeveur comptable 
centralisateur en remplacement du commis Gaba Aho 
qui reprend ses fonctions de commis à la recette prin~ 
cipale. 

La présente décision aura son effet pour compter du 
16 octobre 193.7. 

MutatiOD 
Par décision n' 565 du : 
25 septembre 1937. - M. Cancel. commis des services 

civils est nommé chef de la section du personnel euro- ' 
péen et indigène au cabinet du 'Commissariat de la 
République. 

La présente décision aura son effet pour conlpter du 
lundi 27 septembre 1937. ----..,.-- ­

Fondé de pouvoirs 

/1:' ARRETE No 537 agréant un fondé de pouvoirs. 

LE GOUVEIlNEUR DES COLONiES, 
OFfiCIER. DE LA LÉOlON O'HO~NEURJ 
COMMISSAiRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du· 23 maIS 1921 déterminant les attributions 
et le~ pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vù le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administraHves du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 6 août 1921 portant organisation du per­
sol1nel dans les trésoreries coloniales; , 

Vu le décret du 29 dé<embre 1934 portant organisation des 
services de ra trésorerie dans le territoire du Togoj 

Vu le décret du 6 mai 1937 modifiant celui du 29 décembre 
1934; 

Vu le décret du 19 juin 1937 modifiant celui du 6 mai 1937 
relatif à l'organisation des services de la trésorerie dans le 
territoire du Togo; 

Vu le décre! du 13 aoû! 1937 nomman! M. Georges·Richard 
trésorier-payeur du Togo; 

Vu la procuration en date du 7 septembre 1937 donn~e à 
M. Pradier par M. Georges Richard, trésorier~payeur du 
Togo; ­

Sur la proposition du trésorier-payeur j 

ARRETE: 

ARTrCLE PREMIER. - M. Pradier François, payeur 
de 1re classe de la trésorerie du Togo,.est agréé comme 

premier fondé de pouvoirs' de M.. Georges-Richard, 
trésorier payeur du Togo. 

ART. 2. -- Lé présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 25 septembre 1937. 
MONTAGNE. 

Nomination 

ARRETE No 542 poriani: nomill1Jiion d'un recevellr 
fIUlnicipal. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER J)E LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMrSSAIRE DE LA RÉPUBLiQUE, 
Vu le décret du 23 mars 192] déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissai're de la République au Togo; 
Vu le décret du.'19 septembre -1936 'p'<>rtant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modtfié par le décret du. 
·20 juillet 1937; . . . 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des coJonies j 

Vu Parrêté local du 20 novembre 1932 créant la commune 
mixte de Lomé; 

Vu j'arrêté nO 681 du 31 décembre 1934 nommant M. Pradier 
..receveur municipal de la commune mixte de Lomé; 

Vu Je décret du 13 .oût 1937 nommant M. Georg_Rihard 
trésorier~payeur du Togo; . ' 

Vu le télégramme officiel nO 191 du Gouverneur Général de 
l'A. O. F. transmettant un câble du département des colonies 
prescrivant l'installation dc M. Gcor:ges-Richard à dater du 
1er octobre ]937 comme trésorier-payeur du TogQ; 

ARRETE: 
ARTrCLE PREMfER. - Est nommé receveur municipal 

.de la commune mixte de Lomé, pour compter du 
1er octobre 1937, M. Oeorges..Richard, trésorier-pa­
yeur du Togo. 

ART. 2. - Le cautionnement auq.uel est assujetti ce 
comptable en sa qualité de trésorier-payeur du Togo 
sera en outre, affecté à sa gestion de receveur muni­
cipal. . 

ART. 3. . Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 2 octobre 1937. 
MONTAGNE. 

PERSONNEL INDIGÈNE 

AIf,,<;tations 

Par décision n' 564 du: 
25 septembre 1937. - Le commis de 2' classe des 

postes Akouété Cosmas gérant du bureau de Palimé 
est nommé gérant du bureau d'Atakpamé en rempla­
cement du commis de 1':· classe Pereira Eusèbe titu­
laire d'un congé administratif. 

Le commis de 3e classe des pq;stes Goncalves An toi oc 
en service à la recette principale de Lomé est nom~é 
gérant du. bureau de Palimé en. remplacement du com­
mis Akouété Cosmas appelé à d'autres fonctions. 

l'ar décision n' 576 du : 

28 septembre 1937. - M. Akouété Paulin, commis 


t nd'administration de classe en service au tribunal 
de 1,;" instance de Lomé, est affecté au bureau de 
t'enseignement. 
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M. Sanvee E~mmanuel, ·commis d'administration de' 
5" classe en service au bure~u des ~nances est affecté 
,au tribunal de 1U instance de Lomé en re~pJacement 
numérique du commis d'administration Akpuété Pau­
lin, appelé à d'autres fonctions . 
. La présente dé'cis~on aura son .effet à compter de la 

date de la prise de service effeCtive des intéressés. 

Par décision n" 583 du : 
30 septembre. - M. Johnson André, commis d'ad·mi­

nistration 'de 4° classe, en service à Bassari, est nom­
mé comptable-matières, garde-magasin du matériel de 
la subdivision de Bassari dans les conditions fixées par 
l'arrêté n° 342 du 16 juin 1927. 

Il aura droit dans cette position' aux indemnités 
pré.vues pâr les rèxlements en vigueur. 

La présente décision aura son effet pour compter de 
la prise de service de l'intéressé. 

Nominations 
Par arrêté n° 536 du : 
25 septem bre 1937. - Les nom més - Agbemegnan . 

Jean - Byll Comlanvi Hilaire - Ecoué.' Ayayivi sont 
agréés dans le cadre des préposés des douanes en'qua­
lité de préposés de 8° classe stagiaires pour compter 
du premier octobre 1937 ét mis~à la disposition du chef 
du service des douanes. ' 

Concours pour l'examen d'entrée dans le cadre 
local des IDsiituteurs 

Par décision n" 572 du : 
27 septembre 1937; - Le nombre de places miseS au 

concours en 1937 pour 17admission d'ans le cadre local 
indigène des instituteurs est fixé comme suit: 

1°) au titre de l'enseignement officiel: Trois. 
.2') au titre de l'enseignement privé: Une. 
La corn mission cha rgéede su rveiller et de corriger des . 

épreuv~s du concours d'admission dans le cadre loc,al 
i~digène des instituteurs est composée comme suit: 
M.M. 	Champion, chef du.service de l'ensei­

gnement p. i. Président 
Caron, chef du service météorologi­

que, fonctionnaire désigné par le 
Commissaire de la République, 

Thomas, 	chef du secteur scolaire de 
Palimé, Me.mbres 

Beuter, directeur de l'écoie régionale 
de Lomé, 

Mme Patanchon, directrice de l'école euro­
péenne, 

Elle se réunira les 4 octobre et jours suivants à 7 h.30 
à l'école de la route d'Anécho à Lomé. 

Mutations 
Par décision n" 574 du : 
28 ·septembre 1937. - La sage-femme auxiliaire de 

3e classe Tevi Marie, en service à Anécho, est affectée 
à 	Lama-Kara. 

La sage-femme auxiliaire Be 3e classe d'Almeida 
Christine en service à Palimé est affectée à Anécho en 
remplacement de Tevi Marie appelée à d'autres fonc­
tions. 

L'aide-médecin de 3- classe Amegnigan Urbain, en 
service à Atakpamé, est affecté à Lomé à l'expiration 
du congé del'inlirmier-major Abbey William. 

L'infirmier de 4C classe Agbodjan Robert, en servi.ce 

au secteur de trypanosomiase de Pagouda, est affecté 

à Anécho. ~' 


L'infirmier de. 2- classe Kingbo Georges, en s~rvice 


à Anécho, est affecté au secteur de la trypa~osomiase 


de Pagouda en re.mplacement de Agbodjan Robert 

appelé à d'autres fonctions. 


L'infirmier d~ 4~ classe Ohin Richard, en service à 

Pagoudà est affecté à l'hôpital de Lomé. 

. L'infirmier sU'ppléant Kouévidjen Pierre, en service 


à Lomé, est affecté à Pagouda en remplacement de 

Ohin Rie;hard appel~ à d'autres fonctions. " 


Par'décision'n° 575 du: 
28 septembre 1937. - M. Romuald Johnson, institu­


teur du cadre secondaire de l'Afrique o~cidentale fran! 

ç~iseJ 1er échelon, précédemment chef de la section du 

personnel indigène au cabinet du Commissariat de ~a 


République, est mis à la disposition du chef du service 

de l'ènseignement pour servir à l'école européenne de 

Lomé. 


La présente décision aura son effet pour compter du 

lundi 27 septembré 19_3_7"'-___ 


Démissions 
Par arrêté n" 539 du : 
30 septembre 1937. - Est acceptée, à compter du 1"' 

octobre 1937, la dé~ission de leur emploi offerte par 

les nommés: (" 


Agbemegnan Jean, moniteur auxiliaire sub.ventionné 

à la mission catholique.. 


Ecoué Ayayivi, moniteur auxiliaire subventionné à 

la mission évangéliqu~~,____ 


Pa r décision du·: 

1er octobre 1937. - Est acceptée pour compter du,~O. 


novembre 1937 la démission par M. Savi de Tové de 

son emploi de conservateur au, service de la Docume~­


, tation Générale. 

Par décision n° 596 du : 
4 octobre 1937. - La démission du garde d'hygiène 


Obimpe Rémi en service à l'hôpital de Lomé est aç­

ceptée pour compter du 1eT octobre 1937. 


Engagement 
Par décision n° 597 du : 
5 octobre 1937. - Le nommé-Simo~ Hilaire es't en­

gagé en qualité de conducteur auxi1iaire à une rémù­

nération de huit francs.(8 francs) par jou,rnée effective 

de travail, pour compter du 15 octobre 1937, et est rriis 

à la disposition du commandant du certle du sud 

(subdivision de Tsévi.::.é!.:l.'--___ 


Indemnité 
Par décision nO 599 du : 
5 octobre 1937. - Le bénélice de l'indemnité repré­

seiltative fixe de transport de 15 frs par .mois, fixé p~ r 
les arrêtés nO' 92 du 14 février 1934, 300 du 31 mars • 
1934,297 du 3 juillet 1935, 849 clu.28'novembre 1935 
409 du 26 juillet 1937 et 540 du 30 septembre 1937 es; 
accordé au médecin auxiliaire Lorofi Henri, en ser­
vice à Pagouda, Cercle de Sokodé - Subdivision de 
Lama-Kara - p0':lr l'utilisation de sa bicyclette person­
nelle pour les besoins du service. 

La présente décision aura son effet à compter du 

1°' octobre 1937. 
------'-- ­

http:servi.ce
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FORCES DE. POLICE 

Liste de. emplOi. divers pouvanl lilre lenus par des gardes cerel.... 

! 

'1 N" ML.: NOMS ET PRÉNOMS GRAD·ES EMPLOIS' OBSERVATIONS 
1 

. 1 

.,"( • Lomé : 

Brig. 1" classe Tx. de route 

351 


Karimou Taraoré311 
Baouana . . Garde 1" classe -
Gaston ZO!'l86.2 -

.Fossaga821 -

544 


-
•..-­Soumo'kQ -

1 . Ma·çon 2« da,sse,1018 Sembilwu 

.. 
.Dép()t des gardes (Lomé) : . 

10.74 Moussa Ali 2.: cJasse 1 Chauffeur 

1093 1 DalnOrou 1 -- Cuisinier 1 


Subdivision de Tsévié : 

667 English Brig. 2· classe Tx. de route 
802 Ali Doussoko ­1 1· 1 1 

Subdivision d'Anécho ~ . 
Maçon 


632 

Agossa Adjt. chef148 
Sakary Brig, 1r& classe -

1re classe Chauffeur . 

2 


1120 Oumarou Il 
Charpentier 


759 

Kokou -

Tx. de routeAssimin -
2t1 Cuisinier 


905 

731 Tiedre. Agou lou classe 

Da Sylva Paul l\1açon- . -885 Martin Houndjo -
Djamedja . Charpentier1072 -, 

Subdivision de PaUmé: 

104 1 Garba 1 Brig. ch. 2' classe 1 Maçon 1 


Cercle du centre - Subdivision d'Atakpamé : 

i 

Appt. tailleur 

1050 

1100 Daobila Garde 1" classe 

Menuisier 

889 


Sambo -
Appt. cordonnier 


975 

Adjaï Garde 201 classe 
Tiombabou - -

; Cercle de Mango : 

Maçon 

38 


396 Nam Adjudant 
Surv.. de route 


1119 

Kokou Temberma Brig. ch. 2- classe 

Srig. ch. 2' classeMamàdou Kamara -
202 Napo BTig. 1" classe -

Brig. 2~ classe 
. 


78 

402 Boukary 

-Sabi 
..265 Sellakam G. 1" classe -

-954 Gory Maçon 

446 
 Surv. de route 

704 


Betti G. 2' classe 
Arraka - -

-676 Gnama -
-983 Sakpana 



---
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LB [ NOMS .!,T PRÉNOMS 
-

GRADES EMPLOIS OBSERVATIONS Il 

1023 
9 
5 
7 
55 

11 

48 
65 
73 

2 
21 

10 
3 

16 
17 

908 

1 

1 

Missika 
Aoussou Djobo 
Lambo 
Ta bassi Bora 
Kouatassima 1 
Tiama 
Yaya Babalou 
Afolabi 

Babalem' 

Cercle de Sokodé : 

G. 1 te classe Sury. de route 
- -
- -
- -
- -
- -

G.2' classe -
- -

Subdivision de Lama·Kara' : 

1 G. 2' clllsse 1 Tailleur 

Subdivision de Bassari : 

1 

L:
10f17 lInssili G. 2- classe 1 Cuisinier " 1 ~i 

1055 Koumako Gérard Chauffeur , , 


---==-o!==--===~""'"===;;==~==='=~=="""" 

RadiatÏ<>n 
Par arrêté nO 545 du : 
5 octobre 1937. - Le garde de 1re classe Vao 

Mango, No Mie. 1099, du peloton de Sokodé, décédé 
le 2 septembre 1937 à Sokodé, est rayé des contrôles 
actifs des forces de police à compter du 3 septembre 
1937. . 

Liçenciemenls 

a) Le garde de 2e classe Afolabi, No Mie. 317, 
du peloton de Sokodé, reconnu physiquement inapte 
au rengagement, est liéendé' en fin de contrat et rayé 
des contrôles actifs des forces de police le 26 octobre 
1937, date d'expiration de son contrat en cours. 

Proposé d'office pour une pension de retraite pro­
portionnelle en application des dispositions de l'ar­
rêté No 112 du 20 février 1937. 

11 bénéficiera en outre, ainsi. !'lue sa famille, de la 
gratuité du transport dans tout le Territoire, pour 
rejoindre ses foyers. , 

b) Le garde de 2< classe Sounauvou .Pierre, No 
Mie. 1102, détaché à la direction de la Police du 
Togo, est révoqué par {{ mesure de discipline» par 
appIica;ion des dispositions des articles 8 et 10 de 
l'arrêté No 467 en date du 15 août 1933. Rayé des. 
contrôles actifs des forces de police le 18 septembre 
1937 (régularisation). 

(Jarde indigène 

Rengagements 

Par décision no 598 du: 
5 octobre 1937. - Sont rengagés pour 1 an, à 

compter du : 
1<> juillet 1937. - Lambo, garde de 1re classe 

Mie 565, du peloton de Sokodé. 
1er septembre 1937. - Seini, garde de 1re classe 

Mie 1091, du peloton de Sokodé. 
1er octobre 1937. - Ouro, garde de 2< classe Mie 

1098, du peloton du sud (Anécho). 
10 octobre 1937. - Barna Dandaona, garde ·2< classe 

Mie 791, du peloton du sud (Anécho). 

m 
M 

i i 

1er novembre 1937. - Djehometo,' garde de 
classe Mie 1092, du peloton du sùd (Ahécho). 

10 décembre 1937. - Badjoussem, garde de 
classe Mie 658, du peloton du sud (Anécho). 

2e 

2. 

DIVERS 

AII<>cati<>o 
Par décision n' 570 du : 
27 septembre 1937. - Est accordée pour compter du 

1" août 1937, une allocation à la jeune mélisse indigçnte 
ci-après: 

! 
.. 

,.. ~ PERSONNE Il 
NOM 1&IRC8RSCRIPlION ..'" ~ ! AGE ~ DE L'J,Y~T toR01T . ~ ~ " ":.:;!:,;" "1J.,' ALLOCATION 

Comnltlll.e-roiue M·· Marie Lichlle 
de Lomé Vi<:tor:ia Kossiwa: 2a~ 1 ft'. en religion S!œur 

'Gallican, 

LJ ~:~'.~'~:: ~:!;:'II
de. Lomé1L -

COMMISSIOks 

Par décision n' 577 du : 
28 septembre 1937. - Une commission permanente 

co'mposée de ; 
M.M. le chef de cabinet.· • Président 

Romuald Johnson. inslituteur du ca· 
dre secondaire de l'Afriqueocdden­
tale française, tu échelon en service 

.. à l'école européenne de Lomé, 
Gbedey Robert, commis d'administra­

tion principal. président de' l'As50­
dation professlonnel1e des fonction­
naires indigènes. 

Dossou jean, agent contractuel de la' 
" voirie, 

Amegee Paul, vétérinaire staglaire, 

Membres 
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se réunira chaque fois qu'il sera utile sur convocation. 
de son président pour l'établissement de proposltion 
concernant l'affectation des Îogements administratifs 
aux' fonctionnaires' indigènes. 

Par décision n' 581 du : 
30 septembre 1937. - Une commission composée de : 

M.M. 	Gradassi, administrateur en. chef des 
colonies .commandant le cercle du 
sud 

Moquay, capitaine de port, 
Roche, chef p. i. des subdivisions de 

Lomé et Tsévié: 
de Pédrals, chefdu bureau des affaires 

politiques, économiques et sociales, 
Cancel, chef du bureau dit personnel, 

. 

Président 

Membres 

se réunira sur convocation de son président dans le 
bufde proposer au Commissaire de la République une 
réglementation spéciale sur les dimensions t formes et 
couleurs des fanions queJes chefs de circonscriptions 
administratives seront autorisés à placer sur leurs 
voitures. 

Par décision n' 590 du : 
2 octobre 1937. - Une commission composée de : 

. M.lIl. Lescane, ingénieur principal, chef du service du 
'O#;.'~ chemin de fer et du wharf du Togo,, 

Veuillet, délégué du chef de service du chemin 
de-fer et du wharf. 

Moquay, ca"pitaine de portt 

Baissier, administrateur-adjoint des colonies t 

chef de cabinet, . 
Sanson, administrateur-adjoint des colonies, 

chef du "ureau-finances, 
de Pedrals, élève-administrateur des colonies, 

chef du bureau des affaires politiques, ~cono­
miques'et sociales, 

et de 10 délégués des différents services du wharf, se 
réunira au p~lais du gouvernement le 6 octobre à 
15 heures, sou.s la présidence du Commissaire de la 
République pour étudier la question de l'organisation 
des services du wharf de Lomé, 

Monsieur Veuillet assurera le secrétariat de la com­
mission. 

Par décision n' 592 du : 

2 octobre 1937. - Une commission composée de : 


M.M. Sanson, ~hef du bureau des finances . Présid~nf 
·Mabrut, ingénieur-chef de l'anondis­

sement des travaux publics, ' 
Guerin, chefde la section du matériel, Membres 
Lhuissier, chef du garage central et 
. comptable gestionnaire, 

se réunira su r la convocatiou de son président en vue 
dé. procéder à la. condamnation de la camionnette 
Renault T. T. 744 de la société de prévoyance du 
Cercle du centre. 

, Par décision n~ 600 d,u : 
7 octobre, t937. ...;, Une commission extraordinaire 

<Jomposée de ; 
M.M. 	 Sanson, administrateur-adjoint des. 

colonies, chef du bureau des finan­
ces . Pfisidenf 

.;,M.M~ 	Lhuissier, chef ou ni!" d'art H. C. des 1 
•. ' 'l'. P. du Togo, 	 '. M b 
.. Dl' '11' . 1 d em rt'se aplerre, survel ant pnnCJpa es ; 

T. p, de l'A. O. F., . . . 
Guerin, adjoint principal des services ... 

civils du Togo, Secréfaire 
se réunira sur convocation de son président au bureau 
·de la comptabilité matière du chemin de fer en vue de 
procéder à l'examen de la demande de la société 
• The United Africn Company Limited à Lomé» en 
date du 28 septembre 1937 accompaguée d'une copie 

. d'un certificat d'un nouvel examen d 1un lot d'huile de 
graissage refusé par la commission ordinaire de recettes 
du service du chemin de fer. 

Dissolution de la Fédération 0 J.omé Tennis Chlb • 

Par décision n' 544 du : 
5 octobre 1937. - Est prononcée, sur sa demande, 1'1 

dissolution de la fédération sportive dénommée« Lomé 
Tennis Club », créée par arrêté n' 163 du 4 avril 1937. 

Importation et mi.se en vente de boisson alcoolique 

Par décision n' 585 du : 
30 septembre 1937. - Sont autorisées l'importation 

et la· mise en vente au Togo de la boisson dénommée: 
Gentiane Salers•. 

Produits pharmaceutiques 

Par décision n' 584 du : 
30 septembre 1937. - Est complétée comme suit la 

liste n' 2 des produits pharmaceutiques dont la veute 
est autorisée dans les dépllts prévus à l'article 3 de 
l'arrêté du 15 novembre 1918 : 

Quinacrine 
, Aspro 

Par décision n' 591 du : 
2 octobre 1937. - Est complétée comme suit la liste 

n' 2 des produits pharmaceutiques dont la vente est 
autorisée dans les dépllts prévus à J'article 3 de l'arrêté 
du 15 novembre 1928 : 

Airsea 

Secours, 

Par décision n' 593 du : 
2 octobre 1937. - Un secours égal à un mois de la 

solde de son mari soit deux cent quarante francs (240.00) 
est accordé à la nommée Yaba domiciliée il Sokodé, 
veuve dugarde de 1"classe Yao Mango, décédé le 2 sep­
tembre 1937 . 

Cette dépense est imputable aU chapitre IV, art. 11 
parag. 2 (Forces de police) du. budget local, exercice 
1937. 

Court. des 'changes 


du 27 septembre 1937 


Livre sterling 144,62
" 
Dollar 29,25 
Mark. 10,718 
Belga 4,92 
Franc suisse 6,7\ 
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Prix de gros de d.i~elae8 marc:bandises,r 
.p 

.', 

.­

" · .r-. 
Farinc'_de consommation 
Avoines . · 
Seigles de Béauce (départ) · 

,Orge de Beauce'(départ) " 
Maïs Indochine , 
Pommes de terre. Estcrling · · 
Riz l Saigon n" 1 · · 
Pâtes alimentaires 1~" choix 

Bœuf \ l' - qualité.
· 1 2' ~ q ilalité . · L l' - qualité. ' Veau ( 2' - qualité 

\ l' - qualité.Mouton · · l 2' - qualité., 
l' - qualité.Porc · t 2' ­ qualit" • · 

Vin rouge, Béziers 9° · 

Charente, PoitouBeurres ~
· Normandie, (centr.) 

\ ComtéFromages. 
1 ( Port salut 

Huile arachide supérieure 
Huile olive Tunisie ~ · · · 
\ Blanc n' 3Sucre. ( Raffiné · · 
Café Santos good à l'entrepôt 
Cacao Côte d'Ivoire à l'entrepôt. 
Fonte de moulage n' 3 . 
Aciers marchands · · · · Cuivre en lingots · · · · 
Etain Détroits · · · 
Plomb, marques ordinaires 
Zinc, bonnes marques ~ 

Houille, tout venant industriel30f35 Nord 
Coton anléricain. 
Laine peignée 
Lin de Russie - C. A, F, ports · français 
Chanvre ,indigène, Anjou, Sarthe • · 
Jute First mark, C. A, F. porls français 
Soie grège Cévennes 

Peau~ de l Bœufs moyens. '. 
bœufs Rio de J~neiro, salés 

Cuirs à Semelles. · 
Suif indigène. 
Huile de colza · 
Huile de lin · · 
Alcool dénaturé. 

Carbonate de soude 

Nitrate de soude synthétique. 

Benzol . 
· · 

Bois de ) Sap.in madrier 
charpente Chêne. · 

Caoutchouc . · · · 
Savon blanc extra 72% · 
Sulfate de cuivre · ·Il Ciment Por,tland ~r!ificiel . 

· 

· 
· 
· 

· 

· 


· 

· ' 

· 

· 


., 
· 
· 
· 

· 


· 
· 

, · · · 
· .. 

· · · 
· · · · · 
, · 

· · · · 
· · 
· · 

· 

.. 

· · 
· 

· · · 
· 

· 
· 

· · 
· · · · 

" 

· 
· · · · 
• · · · 
· · · · · 
· 


· 
· 
· 

· 

· 

· 

· 

· 

, 
· 
· 

· 

· 
· · 

· 
· 

· 
· 

" 

.' 

· 

· 
· 
· 
· 

· 
· 
· 
· 

· 

· 
· 
· · 
· 

· 

· 
· 

· 

· 
· 
· 
· 
· 
" 

· 

.. 
· 
· 
· 

1 

Paris 
-

Marseille 
ParIs 

Le Hâne 

Lyon 


La Villulle 

-
-
-

-

Paris 

-
Marseille 


... 


Paris ,

Lyon 


Le Hivre 

-

Hm Longwy 
Paris 

Le Hi\vre 
-
-

411,­1. Htvre ou Pali, -
152,­

Le Hllvre 
la tonne 

382,-
Roubaix 

50 kgs. 
40,30 

100 kgs. 
kg. 

1.180,­
450,­
285,­

-
-

147,50Lyon kg. 
366,82 

Le Hâvre 
(Satîs 50 kgs, 

315,­- , 
39,­

-
Paris kg. 

295,-
Lyon 

100 kgs: 
-

-
-

-
Hectolitre 355.­-
100 kgs. 90,-

Dunkerque 
-

99,­
Paris 156,60 
- le mètre 9,50 
- 610,­le m' 

kg,- 12,85 
,Marseille 340,­
Bordeaux 

100 kg•. 
-

D'pa1'\ usina la tonne 272.~ 

" 

18 Septembre 

100 kgs, 259.­
- 133.25 
~ , 140,50 

153.50-
125,75-

- 51.67 
- 138,50 

505.­
kg. 
-

10,­
- 8.80 

13,­-
- 12.­
- 15.70 
- 11,60 
- 10,72 

. 10,28 
Le degri b"IoL 

-
15,- à 16,25 

kg. 25,27 
24,37-
11,33 

-
-

12,58 
100 kgs. 585,­

--
304,­-
492,50 

50 kgs. 
-

282,25 
277,~-
505,­

100 kgs. 
la tonne 

144', ­
996,­

4.426,- ' 
-

374,­-

25 Sept 

1 

259.-. 
128,75 
141,50 
163,50 
125,25 
57,50 

136,50 
505.­

10.10 
8,70 

13,80 
12.80, 
15,50 
11,­
10.56 
10.28 

-
26,23 
25,22 
11,50 
13.­

587,50 
'".,!,-

308,50 
507,50 
286,50 
257.­
505,­
144.­
957,­

4.299~-
375.-' 
394,­
152,~ 
388,­
40,90 

1.260.­
450,­
295,­
147,50 
366,82 
315,-' 
39,­

305,­. ­
-

355.­
90,­
99, ­

156,60 
9,50 

610,~ 

12,55 
350,­

-
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A yia de COIlClour. 

Un concours pour l'emploi de rédacteur stagiaire à 
l'administration centrale du ministère des coJoniessera 
ouvert à Paris le 18 janvier 1938 dans les conditions 
fixées par l'arrêté ministériel du1S juin 1937. 

Le nombre des places mises au- concours a été fixé à 6. 
La liste d'inscription sera élose le 17 novembre 1937. 
Les candidatures éventuelles, appuyées du relevé des 

services des inétressés, devront être adressées au cabi­
net avant le 25 octobre 1937. 

, .DOMAINES 

Par arrêté nO 531 dU:: 
23 septembre 1937. - Est approuvée l'attribution 
provisoire à Monsieur Michel Komla Apaloo, corn· 
merçant.propriétaire, demeurant à Palimé, cercle du 
centre, d'un terrain domanial de la contenance de 
deux ares quarante deux centiares, sis à PaUmé, cer­
cle du centre du terrain immatriculé au livre-foncier 
du territoire du Togo vol. 1. No 75 aux conditions 
stipulées dans le Cahier des charges préalable à la 
mise en adjudication et mOJennant le prix de trois 
mille vingt.cinq francs, 

Par arrêté no 532 du : 
23 septembre 1937. - Est approuvée l'attribution, 

provisoire à Monsieur Raymond Eychenne, commer­
çant, demeurant à Lomé, d'un terrain domanial de la 
contenance de 15 ·ares 87 centiares, sis à Lama·Kara, 

'. cercle de Sokodé constituant le lot no 16 du terrain 
...... immatriculé au livre-foncier du cercle de Sokodé vol. 

.	1.. No 25 aux conditions stipulées dans le cahier des 
charges préalable à la mise en adjudication et mo· 
yennant le prix de mille vingt·cinq francs. 

Par arrêté nO 533 du : 

23 septembre 193J. - Est approuvée l'attribution 


provisoire à la société ({ The United Africa Com. 
.. pàny.;' Limited)) dont le siège est à Londres, Unile­
~ 'Terc",ou~e, agence du Togo; d'un terrain domanial 
1ge la contenanée de douze ares, sis à Lama,Kara, 
cercle de Sokodé, constituant le lot nO 18 du terrain 
immatriculé au livre-foncier du cercle de Sokodé vol. 
1. No 25 aux conditions stipulées dans le cahier des 
charges préalable à la mise en adjudication et mo­
yennant le prix de deux mille six cents francs. 

Par arrêté nO 534 du: 
23 septembre 1937. - Est approuvée l'attribution 

provisoire à la société anglaise ({ John Walkden and 
,.company Limited» dont le siège est à Londres, 
Kingsway, agence du Togo d'un terrain domaniàl de 
la contenance de douze ares, sis à Lama-Kara, cercle 
de Sokodé, constituant le lot nO 19 du terrain imma­
triculé au livre-foncier du cercle de Sokodé voL 1. 
No 25 aux conditions' stipulées dans le cahier des 
charges préalable à la mise en adjudication et mO­
yennant le prix de 'mille vingt cinq francs. 

'Avis de demande. d'immatriculation 

au livre foncier du territoire du Togo. 

Toutes personnes Intéressées sont admises a fOrmer op­
position è: la présente immatrlc.ulatlon, ès mains du COnser­
yateur soussigné. dans le délai CIe trois mols, à compter 
de l'affichage du présent 8V'$, qui aura Ueu Inoessamment 
en I~udltolre du tribunal civil de première Instance de Lomé. 

Suivant réquisition, nO 1046, déposée le 28 septem­
bre 1937 le sieur Gabriel Kpeglo profession d'em­

ployé de commerce, demeurant et domicilié à Keté­
Kratchi, Togo britannique, agissant en son nom per­

. sonnel en qualité de propriétaire a demandé l'imma­
triculation au livre foncier du territoire du Togo, 
d'un immeuble urbain non bati, consistant en un 
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier; 
d'une contenance totale de 6 ares 91 centiares situé 
à Palimé, subdivision de Palimé, cercle du centre et 
borné au nord-est par terrain à Lawson, et John 
Tamakloe, à l'est par terrain à Elisabeth Tamaldoe, 
au sud par la rue des sœurs, au nord·ouest par terrain 
à Francisca Dedé. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels autres que ceux ci­
après détaillés, savoir: 

D'une vente par lui faite dudit terrain au profit 
du sieur Josua Agrippa, propriétaire-cultivateur de­
meurant à Nyeviepé, subdivision de Palimé, cercle 
du centre. En conséquence il demande et consent la 
mutation dudit immeuble au nom du sieur Josua 
Agrippa susnommé, aussitôt après l'accomplissement 
des formalités d'immatriculation à son nom au livre· 
foncier, 

Suivant réquisition, nO 1047, déposée le 6 oelobre 
1937 le sieur Tsogbé Kolagbé profession de cultiva· 
teur, demeurant et domicilié à Woamé (subdivision 
de Palimé, cercle du centre) agissant en son nom 
personnel en qualité de propriétaire a demandé l'im·. 
matriculation au livre foncier du territoire du Togo, 
d'un immeuble rural, non bâti, consistant en un 
terrain planté de cacaoyers et de différentes autres 
essences forestières; d'une contenance totale de 8 
ha. 60 ares situé à km. 3 environ au nord de Woame, 
cercle du centre, subdivision de PaUmé, connu sous 
le nom de Avemadolakuigata et borné au nord par 
la rivière Adetugbé, à l'est par terrains à Paneou, 
Lucas Abochi et Thomas Akoto, au sud par terrain 
à Thomas Akoto; à l'ouest par la frontière franco· 
anglaise. 

11 déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 1048, déposée le 6 oelobre 
1937 le sieur Mathias Etekpo Kondo profession 
d'acheteur de produits, demeurant et domicilié à Ata· 
kpamé, quartier Gnagna, agissant au nom et pour 
son compte personnel, a demandé l'immatriculation 
au livre foncier du territoire du Togo, d'un immeuble 
urbain, en partie bâti, consistant en un terrain en 
forme de quadrilatère irrégulier, portant trois cons­
tructions servant d'habitation ef une construction Set·; 
vant de dépendances d'une contenance totale de 5 arés 
41 centiares, situé à Atakpamé, quartier Gnagna, 
cercle du centre et borné au nord p'ar la voie-ferrée., 
à l'est par terrain à Alfred Alowonou, au sud par la 
rue de la République (Modji-strasse), à l'ouest par 
la nie ·du lieutenant Guillemard. 
, 11 déclare que ledit immenble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Le conservdteUF de la propriété foncière p. i., 
PIC. 
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ÉTAT des mouvements de la Navigation du Port de Lomé 
pendant le mois de Septembre 1937 

. 
TONNAGEDAq:S 

TON~AGRNOM~, PROVRlUKEla KT 
~ . - ~,~--- -, PAVILLON EQUIPAG1J 

NOMIIfAl,nR$TlftATJON 088 l'AVIBB8 »*ARBI\"BB DB DRPABT nBUARQUn t BMBARQUÉ 

i 
2.9.37265-Torafire Norvégien 1. 9.n 478 34 186.617 


Takoradi.Lagos 

2.9.37 2.9. 37266-Hoggar Français 3.to9 74 6.2.08 ~01.225 

DOllala-ylarseille 
267-Asie -do­ 3.9.37 3.9.•17 4.214 138 5.316 964 

Bordéanx.Pte. Noire 
6.9.37-do­ 9.9.37 3.123 44 1.08~.304 43.747 

Hambourg-Kl'ibi . 
268-Ft. Blnger 

269-Daru 6.9.37 2.'126 39Anglais 6.9.37 20.271 1.814 
-Liverpool-Calubar 

260-Macgregor Laird -do-- . 9.9. 37 . 9.9.37 2.167 42 3U90 -
Londres-Kribi 

261-Dahomian t33.3H;-do' ­ 11.9.37 1 H. 8. 37 3.327 37 -- •Livel'pool-Opobo 
262-Banf<lra , Français 12.9.37 12.9. 37 146 63.1455.577 -

MarseHle-Douala 
2.91)1263-Ashantian Anglais 12. 9. 37 - 41 106.383 

Opobo-Liverpool . 
12.9.37 2.960 

-
72.861 .264-Godfrey Holt 42-do­ 13.9. 37 I3. 9. 37 2.180 -

• Live~pool-Dounla 
266-Asle 511Français 13.9. 37 13.9.37 138 tH.10S 

Pte. Noire-Bordeaux 
4.214 

- i 
266-Konlngin Elisabeth Belge 14.9. 37 1~. 9. 37 430.587 

Sapele-Liver.pool 
U73 31 

. ,15. Il. 37 t01.250267-.J aarstroom 15.9.37Hollandais 321.480 -
\Varri-Hnmbourg 

'­268-lsonzo 15.9.3i 16. 9. 37 323.627 
Durban-Tries!e 

Italien 3.428 43 

,2.106 2.090 218.786269-Dagomba 16.9.3716. 9. 37 38Anglais !­Kribi-Liverpool 
270-Grenlea 17.9.37 17.9.37 33 65.189'. -do­ 2.541 -

Caleu l ta-Opobo 
141>.t5420027 I-Banfora 19. 9. 37 1\1.9.37 5.577 146Français 

_ ,Douala_Marseille 
272-Swedru 20.9.37 20.9.37 2.321 46 38.846Anglais -

Livor.pool Kribl. 
4727S-Duplelx 21. 9. 3~ 21. 9. 37 4.427 BD.159 -Français 

DunkertIUe-Lagos 
21. 9. 37 : 21. 9. 37274-Holmelea 36 64.713 


Liverpool-Bllrutu 

2.534Anglais' 

21. 9. :ri 1.435 
Bordeaux-Pte. Noire 

1!76-Foucauld 21. 9. 37 4.1676.599 . Hi2Français 
.' 

276-Ft. d.e· SouvlIIe 22.9. :17-do:'" 22.9.37 443.129 30.939 -
Hambourg·Douala 

210.36925.9.37 25.9. 37 740277-Mont Viso -do­ 2.828 36 
Pte. Noire~Marseille 

208.9aO 
pt.·Harcourt Hambourg 

26.9.38 26. 9~ 3i278-Mersington Court 3.217 31\Anglais 
-

5.6/)8 ~9.(j51 21)6 
Marseille-Dounla 

27. fl. 37 27.9.37Français 169279-Canada 

18,691,28,9.37 28.9.37 46-do­ 4.362280-Bougalnville i 

Hamboul'g-Douala 
l,J.678 4328.9.37 28.9.37 2.2.2Allemaud 44281-Wolfram 

1 
Hambourg-L'agos 

29.9, :>7 - 87 ..r.~729.9.37 43Français 3.123.282-Ft. Binger 
1.'Douala-Hambourg 

http:1\1.9.37
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,lJ AT E S TONNAGETOIUU,GH
NOMS, PROVlIJUl'(ÛR Bf 

fi AVJLtOfC EQUIPAGE 

D8BA~QUB IB:lBAJ\QUB ____"._._T_'._~_T_'O_.__••_.__._AY_I_R_·'______>---------I n'••R,yÉ. li__D_._D_n_p_AR_T-1 ___._0y_I_"_A'_·_I.---------,;~--------~-----_______!,. 

i 
'283-~eggestroom 73.4·32 40.7621.691 34Hollandais 29.9.371 29.9.37 

/Hambo~rg-St. Isabel 
284-Qodfrell Holt Anglais --do ~ -do­ '1290 131.5802.180 4J 

Douala-Liverpool i 

Lomé, le i·' Octobre 1937. 

Le cite/ du ser'TIice des Doualles. 
" TOQUÉ. 

". 

'J 



i 

1nATE:-~__L~O_M_É_~ 
(1) 

Pres. Terop i Hygr. 
(2) (3) 

--l ­

il 
'i 

1, , 
a 

, 
o 

8 , 
II 

Il 
n 
Ut, 
U 
w 
n 
g 

19 
~ 

R

• 
~ 

M 

• 
2'1 

26 

1 

29 

30 

Il 31 

1 Moy. 
1 ~~-

(t) Faeteun moyens 

(Z) En miUibars et corrigé l 0" 1 1.000 

(5) EQ miUi.!:>ars ct eorrigé à O. ~ 900 + 

NUATJA ­

.! 1 
(5) i T~JP.p ( Hygr. 

~~I-I-
Ilil.a 1 2,1),i 1 Il> 
00.' 2S,n 84 
tlIkl 1 Vi.,;' 8.1 

D8,6 2ü.$ ~, 

(HJ,! 

98,8 

25,6 

!fi,a: 
83,. 

\}i,J:' .24,,0 83 

na1a 2;;,1 8tl 

9[1,0 2t.i,1 72 

!}i,U 

rlS,2 
1 ~a.:; 

:!3,l "" ., 
lli,il 26.; Ri 

!m,n 2ti,.j. 10 

UO.!) 1 z6.ï 1 13 

99,S 2i,3 i~ 

00,' 26,11 74 

!HI,1 23,0 SO 

98,6 2i,ü lU 

98,6 26,! Bo 

VS,l ,20,7 83 

!Ii,U 27,[ 71i 

9M 28,U 'iG 

97,8 28,1 81 

[t?,S 21,1:i " 98,2 26,6 83 

Dl,1l .27,9 " 98,3 '21,8 10 
. !)~!,O 1 21,221,2! 8080 

98,t 21,5 fI;{ 

09,0 2i,2 85 

---=:::"i ~~ 
!J8,6 2û,'1')' AO 

+ 


. AOUT 1987 
BULLETIN MÉTÉOROLOGIQUE 


Clbnat.ologie 's. 


ATAKPAMÉ PALIMÉ 

Pres. 1 TernI' Iliygr.1 Pres.! TernI' 1lIy&«,. 

~I--I--I 

1S,0 23.0 81.S 2S..t .Si 

14,0 '24,2 8. 88,~ 2.,0 ·00 

7r..l 23,7 ~1 88.6 2~,~ '0 
71,1 !H·,2 "" 88,2 2l.\o,2 83 
i.f.,6 2.1,6 $1 S9,! 23.fl S! 

'1:.1,1 25,2 7l). 38.2 25,t 7S 

i3,9 2i1,3 "' 8'1.4 23,2 00 

lU 23,G' 88.7 .23,3 89 

15,3 

a,1S 

24,2 

23,3 

81., 80,0 

8',J 

23.4 

23,0 

16 

iï 

14,3 22,1'> O, 3i,4 22,6 80 

'j.i·,2 21.5 t!3 f;i,8 2~,2 8,!! 

'13,1 23,0 ,8 8'1.9 îli,ü 14 

1S,O 2l,7 83 SB.û 26,1 " 'lÜ.O :ti,l SR &l,t 2,/),9 '18 

1!:i,7 

'H·,2 

2ll,t 

~l,1 ""., 88,1 .1 
87,3 ~ 

2ü,6 

24,a 

83 

85 
i4,tJ 2fl.O "" sn,fi i 26.2 78 

i1,2 2319 88 8;i.3 24,8 84 

l'l,! 24.3 I<l Ffi.ft 24,3 8ti 

'1hl 25,6 ii Bfl,' 20,1 7t 
13,0 :26.a 82 SM 1 23,3 'iS 

13,8 !m'.3 81 80,0 24,8 89 

14,1! 20)5 j" a~.!i 25,2: &i 

73.8 1 21,1 " 80,9 26,2 Si 

73,7 l z6.1 11 86.6 21,6 1$ 

i.3S 1 2G,3 10 86,1) 2i,1. /3
, 

j13.!r13.!r l 
7&.8 l 

24,t24,t 

2:",0 

1 7A 

83 

00,:1 

86,~ 
21,2! 

21,6 i 
71) 

78 

13.\I! 2/j,t 1 8i A'l,O 8i 

~I 2~4 ,-=.. _____ i__ 
7.f,2 j 24,8 1 lU 87,6 ~10 1 81 

.... ~~ 

·C 	 ' '> 

SOKODÉMISAHOÉ 

1 
P'c<, 1T,mp 1Ryg"Prn. Il'emp Hy~r.Il 

-.--i--- ­
i 

615,0 ! ::t:2,8 
: 
Il llll 01,8 l ",0 i s;; 

, 6ii,71' 21.0, 9i 61,31' 24.!.; ~ Ba 

ÜU.{l '!2,1 1 89 00,5 
. 1 

2Ui! Sl 

08,! 1 ""ù 
rIO.!; ! 2~,2 

1 oa 
88 

66.5 

67.-i­

~i,3 i 
2.f,f 

86 

as 
{l.'M i 23,6 i 82, 66,7 2/i,J 80 

64.2 l 22,1 i 

68,ù 1· ''''165,0 23,9 

US 

8882 

6S,1) 

06,2 

67,8 

24.-6 

23.3 

14.2 

f!3 

as 
83 

63.8 29:,8 70 6~;i . 2:5,a îa 

t:" 1 00~ 1 ~,21 22,; ~ 
" ,1 !l2!l.. 6....8 24:,!) M 

. 1,50,! ,23~8 00 00,6 :U,8 88 

0:$.8 i 23,0 nt 61.1 24,9 83 

fil$,8 20,8 SS 61,8 2!J.~ $8 

6~.3 13.4 89 06.0 2S,li 18 

'Û<1,n 23,4 8S M,:; 24.6 S5 
6!;' 2'.S 82 1j{j,3 . 25,6 86 

03,51 2:M !l4 00,2 2:5,1 ~8 
62,:1! 22:.7 ~2 Ûl;i,O 2~,3 tiG 

63,I! 24,6 " 55,"­ 24,8 Si 
63, j i 21.n 88 ÛS,!1 2l:i,S :> S3 

63.1 23,0 81 05,1 i 2,~,O SB 
03,n 2-i,. 86 O6;J 23.8 'i.J 

na,! 2:t,6 86 60..1 2'lM fHi 

6.1.0 23,8 81 thS,4 26,1 IH 
,

62.5 2S,1) SO Ûli,t 26,1 16 

62.u i 24,1 St Ûl'I,-\' 23,3 SJ 

03.11 i 24,6 an 66,1 2li,9 84 

6.f,2 2~.O 81 66,2. 2H.t 1 81 

~~!~ ~jl.~ 1~ -=- ~l -=-~ t1},6 1U22,3 	 f 

6·i,~ 1 23,~ 88 6fi,21 2t.8 ~ 2(I.U! ~l,1 93 65,0 2Ii,0! ao1 

~~~~ .. ... ~~- -~~~~ ... ... ~~~~ 

(3) En degrés. centigrnde. 

(4) En .,. 

:2...... u::"'_.c.. .."_-'.ü.'''·,-	 t\~•... _.. ~"i, .. .> ,,;, , , .,.~, ',", 

ALÉDJO l'AGOUDA 

1" ! 
Pre,>, 1Temp i !-l,gr.. P",., 1T...+yg" . -1-1-

2i,tl w,a' 1 U9 (lfl,t i 23,2 . 18 

ï!i.3 5!if 4 9G tttr,1!, 1 ~H,ij 8tl 

. 91,2 !U.O 94 66.S !4,O 8' 
27,1 2f,1 03 65,3 1 :H.O i 811 

28.0 1 2-1,0 Da ,66,3 i 2-,",8 ' ,."r21,1 tri 13,,41 2:!'i,l 

. 26.' 1 11Ml 9tl 	 68,1 ! 23.'1 S2 
9426,'/ 1 '19,8 fJ$: ,66,1 i 22 j 6 

~d.{) 2i,2 S9 	 6'/,(.1 2',6 '" 2i.3 1 2MI '/1 S4"lJ 2'5.0 '/2 

2i':_12:1.~ O! ~,i :,1.1 ''11 
2&.... 21.,) 9.. 64,'l ..5,0 'li 

27,3 11 22,4 1 92 	 th"lf9 2~,6 S3 

~,~ 2t,6 9ii 00,0 2'.6 i7 

l!'1,i 20,1i' 96 66,"/ 22.8 .. 
20,8 22. t fm 00,3 n"2 '" 2'l,6 20,'1 92 M,a 23;1 8D 

2'l.3 I!l,7 OU M,a :2iî,4 811 

2i!,3 22.~ 97 'ms.4 ! 2·1,8 8S 

2û,i 2:1,6; GJ! 61,", 1 23,0 80 

13ll:G,4 î2).~ sn 2a,2'1 1 

26,tI 23,9 80 	 6~,3 ~6,0 83 

2:0,8 21,3 U3 04,9 h,3 8> 

'lm., 1;2,6 8G 6S,:;; 20,4 

2ti,9 23,2 fn 6S,O , 2:5,i 8a 

26.1 i 23,11 B8 	 M,'i i 2tl,ti 11 
1 	 .

lü,5 23,"2 , 02 	 &1'3127,1 i1 

20.41 20.~ i 91 6!l.:'1 23,3 so 

25'8122'0 97 00,1 2~.i 82 

26,-8 23,'1 9'1 5~.' 2S,\} 1U 

1 

, j.'-'" >0 , ~ ,

:::lMANGO 
--~ . 

~ 

Pres. 1Tcmp 1 Hygr. o 
co

-1--1-· ­ '" 
~ 

91.8121:6 82 
fiS,'! 2./.i.a 82 !il 
{l1.9 25./\ 82 :!! .' 

n
91.5 \ 2J,G lJO 

~ 98.3 t 2l,t, 88 
1;)08,2 2Î1,O 86 c:: 

06,'1 2.,0 fil 

!Y1!? 22.0 90 "'. 
-l m 

, '118,9 25.H '9 '" 
9î,1 26,4 71 ~ 
96,6 16.0 8l '" 
0:5.0 2i.8 87 '" 1;) 
Hi ,IS 1 26,3 liS 

§ 
c 

\lM 2"'.9 01 


08,2 
 2...2 0' 
n8.~i 26,'1 

., 1 ." 
~t'"9t<t3 2ü.l! 89 

1';98,2 2/),7 S, 
Cl, 

9i,9 2,;,8 (li ! 

01,~ 2.t.,' 86 1 ~ 

0117 25,8 Sv 1 
 Iii ,..Oi,8 27.' 82 


~.g $,6 8r;: 
 '" ;:, 
. 97,4 26..8 ~ " 
9'1,3 2G;i 70 

~ 91,0 2'M Ils "'.26,8 i9:7,t 87 ;;;
U1,6 2ti,3 1 8i1, 


08,1 ~G.2 ~ 82 
 !;: 

--i-i-- ~.~I 
il 

07.'jt21i,~ 	 '" 


...
...'" 

' .' ,.' 

'" 

~ 

t:r... 

ISIS \ 2.{,2 
ifi,i! 23,3 

Itl,3 23,{I 

H,a 23,4 ~ 

tli,S 23.4 

ili,? 24,6 

14,7 23.0 

H.!! !J,t 

W,i 23,4 

512,0 

t~,ü '23,7 

14,9 !l3,ô 

m,s M,a 

:liS.1l 2.f..4 

US.7 24,11 

a.a 

H,' 2!l.l:i 
U,I) 21,0 

H,~ :t4,n 
H,; 24,3 

13.41 24.8 
13.i M, \ 

13,4 21,0 

13.1 24,0 

13.0 20,0 

13,0 20,2 

t2,9 1 25,2 
:1'2.'1 !.!i),1 

fll.t 2fi,1 1 

!t,a 2JJ,tI 

~ 2fi,J 

H.o 2:i.1 

70 
8S 

85 

8:<1 

8.\ 

8' 

Sa 

84 

Bi 

l\S 

SB 

S!)· 

88 

83 

86 

77 

8> 

'" S8 

86 
81 

80 

86 

~ 

.84 

SU 
64 

8;; 

84 

~ 
84 



---,­
-~~----------'-..,.....-----..,.....----------..,....-:------~,--~--~ 

512 }OURl'ôAL OffiCIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACÉ 'SOUS LE MAl'ôDAT DE LA 'FRANCE 16 octobre 1937 
. : . 

PLUVIO 

·1 

"".. , 

0' ... .~ 

'" ,'" ,. .. 
·W .'" ,. "" ll.~r, 

1 

0 " " 0 " 
,. 0 Z ~.. 

i "" " ,",' 
, <> 0 Cl ,~ ,"' '" f.­ '" 

,. "" 0 " '".'" ., 
" " Cl :; 0 0 li! 0

'" 1) '"' 
, 

"' '" "DATES 0 "" '" ! 0 ::l b 
.., -t Z '" " ::; ., (.? ...:: 

,..l z -t ~ ~ '" "' 0 ~ 
'", ., '" .~« " .. f.­ " iii -t C. ;:j 

., 
...:: « f.­ '" i " <Il « (.? i -t 

! '" '" ...: ;:j .~ '" "" i Q 
c ::.: 

! f.­ i 
i 

-~ -~'---­ -­ -~,­ -­

1 1,7 3,0 G 9,2 17,9 ' 

2 , 0,2 G 12,0 7,0 17,6 

3 8,0 

4 . 23,5 1,6 

, 5 

Il 
6 

7 21,0 14,1,. 
S G G 

, 

9 

10 ," 2~2 

11 G 22.1 '7,0 8,6 

12 G G 

13 ,- . 
14 

15 
, 

G 16,7 
" 

16 , 
17 G G 2,2 4,5 G 10,2 11,0-
18 5.1' 4.2 11,9 7,4 

19 0,3, 

20. - 0,5 G 

21 G 2,0 
-

22 1,0 12,6 7,0 9,5 11,7 14.1 1,6 5,2 G 36,0 16,5 7,0 8,5 

23 8.4 A 1,5 1,0 13,0 8,0 1,2 5,0 8,1 

;124 2,0 0,2 G 
, 25 'G 5.6 32,5 0,3 

26 . 1,7 13,0 -
27 6,2 3,5 G 1,6 

28 36,6 2,0 13,4 5,3 1,7 14,5 JO,O 

29 , . 16,6 21,3 i 7,0 2,4 
, 30 G 1,6 38,0 0,5 11.5 6,1. 

31 0,6 G 
•-­ -­-­ ---~ -­-­ -­-­!­

~OTAL. 11,8 1,0 13,3 11,2 26,8 49,5 19,1 60,1 10,5 9,7 128,0 95,0 60,4 99,5 89,4 
, ,­

-, -

61 Hauteur d'eau tombée en millimètres. 
G. ! Gouttes. • 
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312,9 163,449,0 139,8 121,1 327,1 320,3 171,3 437,0 181,5 311,9 301,2179,3 172,7 260,1 276,7 121,21495,9 



'. 

514 Jl!URNAl!. OFFJClEL DU TERRJTOIRE DU TOOO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA l'WCE '16 octcib're HI37 

:; b 

". 

PARTIE NON OFFICIELLE 

"L'Administration du Territoire' déc/are 

déc/iller toutes responsabilitéS à quelque titre 
que ce soit à raison des textes insérés dans 
la partie non officielle. » 

TêlDolgnag.... de ••tI.faction 

ORDRE GÉNÉRAL N' 2' 

En extfcu/ion des prescripti""s de l'ar/ide 58 de 
l'instruction ministt!rieile du ,"' sep/timbre, '934 ­
B. O. E. hl. volume 72//er, le Général de division com­
mandaif! supérieur des (r.oupes de l'A. O. F. décerne 
auxo/liciers et sous-officiers dont les noms suivent, les 
témoignages de satisfaction ci-après : 

A) - ACTJVE 

A l'ordre du régiment 
Infanterie: 

Tanguy, sergent-chef, B. T. S. N' S, (G. S. N" 3). 
~'A déployé beaucoup de zèle et d'activité au cours 
de perfectionnement et a apporté une aide précieuse 
au directeur de l'E. P. O. R. du Togo par son devoue­
.ment et sa compétence )}. . 

-,. .. . . , . . . . . . . . . . .~ ~ 

B) - RÉSERVES 

A l'ordre des troupes du groupe de l'A. O. F. 

, Infanterie': 
Montagné, capitaine, B. T. S. N' 8, (G. S. N' 3). 

« A donné par son assiduité, son zèle et son exem­
ple, une impulsion vigou.euse aux E. P. O. R. &,E. P. 
S. O. R. du Togo •. 

A l'ordre de la Brigade 
Artillerie: 

'. 
Vuillet, lieutenant, B. T. S. N' 8 (G. S. N' 3.). 

« A suivi avec zèle et assiduité les cours de perfec­
tionnement et a (ait preuve de connaissancës ~pi:né~ 
ciables, au cours des exercices en'sàlle, sur le terrain, 
ou écrits ». ' 

Infanterie: 
De Saint-Alary, lieutenant, B. T. S. N' 8 (G. s. N'3). 
Siro, lieutenant, B. T. S. N' 8 (G. S. N' 3) 

« Ont suivi avec zèle et assiduité les cours de perfec­
tionnement et ont fait preuve desconnaÎssances appré­
ciables au cours des exercices en saHel 'sur le terrain f 

ou éqrits ll .. 

Aviation: 

Peyrottes, sergent, B. T. S. N' 8 (G. S. N" 3). 

« A suivi avec zèle et assiduifé les cours de perfec~ 


tionnement et a' fait preuve des connaissances appré­
ciables au cours des exercices en salle, sur Je terrâin; 
ou écrits ». 

AVIS 

Le Commissaire de la République au Togo a l'hon­
neur d'informer le public de l'installation de la com­
mission d'enquête et d'étu·des dans les territoires 
d'Outre-Mer, créée par la loi du 30 janvier 1937 . 

Les groupements, associations et personnes privées 
qui désireront saisir cette commission de leur vœux;:. 
pourront les adresser à son siège: 20, rue de la Bolltie 
Paris (S'), en y joignant les mémoires écrits qui les 
justifient. 

Il est rappelé toutefois que les questions d'intérêt 
général ou collectif sont seules de la compétence dé la 
commission~ En conséquence, elle ne pourra tenir 
compte des réclamations ayant un caractère d'ordre 
individuel ou privé. 

Lonlé, le 30 septembre 1937. 
, MONTAGNÉ 

, ' 

" " 

IMPRIMERIE DE L'~COLR PROPESSIONNELLE M. C. LOMÉ - TOOO 
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ETUDE DE Me DEYDIER 

Notaire à Marseille 

Compagnie Française de l'Afrique Occidentale 

Société anonyme au capital actuel de 75.000.000 de francs 

SIÈGE SOCIAL: 32, COURS PIERRE-PUGET, MARSEILLE 

Du pmcès-verbal d'une Assemblée Générale extra­
ordinaire des Actionnaires, tenue à Marseille, le 24 mai 
1937, sur deuxième convocation· (une première Assem­
blée Générale convoquée pour le 22 avril 1937, n'ayanl 
pas réuni le quorum légal); 

Du procès-verbal d'une séance du Conseil d'Admi­
nistration, tenue à Marseille le 24 mai 1937;., 

D'une déclaration de souscription et Versement faite 
suivant acte reçu par Mc. Deydier, notaire à Marseille, 
le 9 juillet 1937, par M. Ouithard, président du con­
seild'Administration de la Société, délégué à cet effet 
par ledit Conseil dans sa séance du 24 mai 1937, dont 
le procès-verbal a été dressé par 'Iedit ·Mc. Deydier, et 
de l'état des souscripteurs et· de leurs versements an­
nexé audit acte de déclaration et contenant toutes 
énonciations légales; 

Et du procès-verbal d'une Assemblée Générale ex- .­
tra'ordinaire des Actionnaires et s'ouscripteurs d'actions 
nouvelles, tenue à, Marseille, le 26 juillet 1937; ~I 

li résulte notamment ce qui suit: '~ 
1. - Le capital social, qui était de 25.000.000' de 

francs, en 100.000 actions de 250 francs chacune, a 
été augmenté, le 26 juillet 1937, d'une somme de 
50.000.0QO de frants, et ainsi porté à 75.000.000 de 
francs, au moyen de l'émission au pair contre espèces 
de 200.000 actions nouvelles de 250 francs, toutes 
souscrites et libérées, chacune en espèces conformé­
ment aux conditions de l'émission de la totalité de son 
montant à la souscription. 

Les acti-ons nouvelles, qui porteront les numéros de 
100.001 à 300.000, -ont été créées jouissance du 1"' juil­
let 1937, tant en ce qui concerne le premier dividende 
staj,utaire que le superdividende, c'est-à-dire que cha­
cune d'elles' aura droit à somme égale à moitié de 
celle qui pourra être distribuée à chaque actio,n' ancien­
ne comme premier dividende et superdividende, au 
titre de ·l'exercice en cours, commencé le 1er janvier 
1937 et devant se terminer le 31 décembre 1937; sous 
ces réserves, les actions nouvelles seront complètement 
assimilées aux actions anciennes et seront, comme 
elles, soumises aux dispositions des statuts et aux déci­
sions des Assemblées Générales. 

Il. - Le Conseil d'Administration a été autorisé à 
décider, ,en une nu plusieurs fois, aux époques' et dan~ 
les pcoportions qu'il apprécierait,l'augmentation du 
capital' pour le porter de 75.000.000 de francs à 
125.000.000 de trancs, au moyen de l'émission, contre 
espèces, de 200.000 actions nouvelles de même va­
leur nominale et de même rang que celles préexistan­
tes. 

1I1. - Il a été apporté aux statuts de la Société di­
verses modificati<:ms et notamment les suivantes: 

ARTICLE PREMIER. - Le texte de cet article a été 
remplacé par le suivant: 

Il est formé entre les propriétaires des actions ci­
après créées et de celles qui pourront être créées par 
la suite, une Société Anonyme qui sera régie par les 
présents statuts, par les lois en vigueur lors de sa 
consmution, les· dispositinns impératives des, lois pro­
mulguées depuis et celles non impératives des dites 
lois auxquelles la Société aurà .pu se soumettre. 

ART. 6. - Le texte de cet article a été 'remplacé par 
le suivant: 

Le ',capital social est fixé à 75.000.000 de fran~s, 
divisé en JOO.OOO actions de 250 francs chacune, en­
tièrement libérées. 

ART. 7. - Le texte de ,cet article a été remplacé par
le suivant: ' . 

1. - Le Conseil d'Administration est expressément 
autorisé à décider, en une ou plüsieurs fois, aux épo­
ques et dans les proportions qu'il appréciera, l'aug­
mentati-on du capital pour le porter à la sOl1)me ma­
ximum de 125.000.000 de francs, au moyen de l'émis­
sion contre espèces d'actions de même valeur nominale 
et de même rang que celles préexistantes. 

Le Conseil d'Administration arrêtera les conditions 
d'émission desdites actions (taux d'émission, Iibéra­
üon, jouissance, etc. .. ) et devra réserver aux pro prié" 
ta ires des actions anciennes un droit de préférence 'à 

.Ia souscription des actions nouvelles dans la propor­
tion du nombre des titres par eux possédés. Les con­
ditions d'exercice de ce droit seront déterminées dans 
la décision d'émission qui devra se conformer, s'il y a 
lieu, à la Iégislatinn en vigueur. 

Ceux des Actionnaires qui n'auront pas un nombre 
suffisant d'actions anciennes pour obtenir un nombre 
entier d'actions nouvelles devront s'entendre avec d'au­
tres, s'ils désirent exercer leurs droits, sans qu"iI 
puisse résulter de cette entente de souscriptions indi­
vises. 

La réalisation de l'augl1)entation autorisée ou de 
chaque tranche de cette augmentation, sera 'constatée 
par une Assemblée à forme constitutive délibérant 
dans les conditions des articles 27 (deuxième alinéa) 
et 30 de la loi du 24 juillet 1867, qui décidera les 
modifications de rédacti-on en résultant pour les pré­
sents statuts. 

II. - Lorsque le capital aura atteint 125.000.000 
de francs et même avant usage oU" plein usage de 
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i'autorisation d'augmentation conférée au C~nseil d'Ad- ' 
ministration sous le paragraphe 1 du présent article, 
ce capital pourra être augmenté en une 0ll plusieurs 
fois, soit au moyen de la création de nouvelles actio~s ' 
à souscrire contre espèces, soit par l'adjonction d'actIf 
par voie' d'apport rémunéré par de nouvelles' actions, 
soit par tous autres moyens et m~me à l'aide d~ la 
création d'actions d'un rang autre qUe celUI des actIons 
existantes. 

SaUf l'application de toutes dispositions légales 
contraires en cas d'augmentation par l'émissir;lU. d'ac­
tions à s~sérire contre espèces, un droit de préférence 
à là sO'Uscriptiqn de ces actions sera réservé aux pro­
priétaires des ac1;l0ns antérieurement émises Hans le~ 
cQnditions ci-dessus prévues sous le paragraphe 1 et du 
présent article. " , 

1lI. - En cas d'augl"entation de capital par l'ér;tis­
sion d'actions lIvec prime, le montant de cette prIme 
ne sera' pas considéré comme un bénéfice répartissa­
ble 'au même titre que les bénéfices ordinaires, mais 
appartiendra exclusivement à tous les Actionnaires 
pour être r.é.parti 'entre eux ou recevoir l'affectaiion 
qui sera décidée par l'Assemblée générale ordinaire 
ou extraordinaire. 

IV. - Le capital social pourra également être ré­
duit sur décision .de l'Assemblée Générale extraordI­
naire des Actionnaires. 

ART. 1'3; Le texte de cet article a été remplacé 
pàr le suivant:: , 

Les actions nominatives sônt représentées par, des 
certificats ',nominatifs exti'aits' d'un registre à souche, 
revêtus d'un nlUnéro d'ordre, frappés du timbre de la 
Société, et, indiquant les noms, prénoms et dom!cile 
des titulaires, le nombre et les numéros des ,~plOns 
qu?ils comprennent. ,~,'.o . 

Les actions au portem sont extraites de, regIstres a 
souche, revêtues d'un numéro d'ordre, et frappées du 
timbre de la Société, ' 

Les titres des actions nominatives 'Ou au porteur sont 
signés .de deux administrateurs ou d'un Administrateur 
et d'un Délégué du Conseil d'Administration, l'une 
de ces signaturés pouvant être apposée aU moyen d'une 
griffe. ' 
. Sur les titres au porteur l'une de ces signatures 
peut être imprimee en même temps que le titre. 

ART. 19. - Le dernier alinéa de, cet article a été 
remplacé par le suivant: 
• le Conseil se renouvelle à raison d'un ou plusieurs 
mel1lbres tous les trois ans, de façon à ce que le re­
noovellement soit aussi égal que possible et complet 
dans chaque période de six ans. 

Ain". 20. - Il a été inséré, entre le deuxième et le 
troisième alinéas,' deux àUnéas ainsi conçus: 

Quand le nombre des administrateurs est inférieur 
al! maximum ci·dessus fixé, 'le Conseil d'Administra~ 
tion peut s'adjoindre provisoirement de nOuveaux mem­
h&!s, et l'élection définitive est faite par la plus pro­
chaine Assemblée Générale. 

Dans le cas où le nombre des Administrateurs serait 
descendu au-dessO'Us de six, les membres restants se­
ra:ient tenus de se compléter à cc nombrè minimum, 
dans un délai de deux mois. . 

Le texte de cet article a été complété -par l'adjonc­
tion in fiM d'un nouvel alinéa ainsi conçu: ' , 

« Au cas d'adjonction d'un nouveau membre, l'As­
sembléce qui confirme la nomination détermine la du­
rée du mandat. ' 

Ain". 22. - Il a été aj.:>uté à cet article un nouvel 
alinéa ainsi conçu: 

11 choisit également un secrétaire, qui peut être dé­
signé parmi ses membres ou en dehors d'eux. 
: ART. 23. -' Le texte de cet article a été remplacé 
par le suivant : , 

, Le Conseil d'Administration se réunira soit au siège 
social, soit en, tout autre endroit désigné par la convo­
cation, aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exi­
gera. Il sera convoqué par le Président, à son défaut, 
par le Vice-Président, ou, à défaut 'd'eux, par deux 
membres du Conseil. , 

ToUt Administrateur peut donn'er mandat à un autre 
AdnJi.nistrateur ,pour le représenter et voter pour l'ui 
par procuration dans le sein du Conseil sur toute 
question mise en délibération; le Conseil est seul juge 
de la validité du mandat, lequel peut d'ailleurs être 

,don!1é par simple lettre ou par télégramme. Chaque 
Administrateur présent ne peut représenter qu'un seul 
autre :Administrateur. 

ART. 24. -'- Le onzième paragraphe de cet article a 
été remplacé par les suivants: ' ' 

Il conclut avec d'autres entreprises françaises ou 
étrangères, toutes ententes industrielles et commercia­
les, t{)Us traités, de participation et d'exploitation en 
commun et tous contrats, d'union; il adhère à tous 
syndicats. ' 

11 décide la création de toutes sociétés françaises <YU 

étrangères, fonde ou concourt à la fondation de ces 
sociét~s, bit établir et signer par tous délégués tous 
statuts, déclarations de souscription et versement et 
autres actes utiles. ' 

n fait à toutes sociétés, constituées oU à constituer, , 
l'.apport de telles parties de l'actif social qu'il appré­
ciera et ne comportant point la dissolution de la société 
ou la' restriction de l'objet social; il reçoit en repré. 
sentation tous titres, actions, obligations, d~oits so­
ciaux ou rémunérations quèlconques. , 

Il accepte, dans toutés sociétés, associations ou par­
ticipations, toutes fonctions, tous mandats de gérant, 
d'adnünistraieur et autres, les fait exercer par tel délé· 
gué' qu'il apprécie. , 

II fait représenter la Société à toutes réunions d'As­
sociés, toutes Assemblées constitutives, Assemblées 
ordinaires ou extraordinaires et même modificatives 
et, génÙalement, dans tous actes ,et opérations relat~fs 
à l'exercice des droits de la Societé, dans toutes SOCIé­
tés associations ou participations., , 

II passe, pour telle période de tç,mps qu'il estime 
utile, toutes conventions relatives, à: l'exploitation des 
affaires sociales. , 

Les dix-septiènië ét,: dix-huitième ,alinéas du même 
article ont été ,remp11lëés par le suivant: 

Il peut contracter, avec ou sans hypothèques ou au­
tres garanties, tous emprunts, par voie d'ouverture de 
crédit ou sous toutes formes et même par émission' 
d'obligàt~ons ou de bons à court ou à long terme, 
mais seulement en ce qui concerne les emprunts par 
émissions d'obligations ou de bons, jusqu'à concur­
rence d'une somme maximum égale au quart du mon­
tant du capital social existant au moment de l'émission, 
les obligations ou bons antérieurement émis ct annru­

'les en suite 'de rachat ou appelés à rembOlUrsement ne 
devant pas s'imputer sur ce chiffre. Au delà de cette 
limite ces émissions ne pO'Urront avoir lieu qu'en vert,u 
d'une'décisIon d'une Assemblée Générale ordinaire ou 
d"une Assemblée extraordinaire à quonum ordinaire. 

Le dix-neuvième alinéa a été supprimé. 

Le vingt-deuxième alinéa commenœ comme suit: 

Il dresse les inventaires..'. 

Il a été ajouté à .la fin de cet article un nouvel ali­


néa ainsi conçu: 
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Il ,est rendu, chaque année, à l'~ssemblée Oénérale, 
dàns les oonditions légales, <un compte' spécial de l'exé­
cution' des marchés ~,Oit entreprises ainsi autoûsés. 

ART. 27. - Le texte de cet article a été remplacé 
par le suivant;, 

Le Conseil d'Administration peut autoriser ses délé­
g<Ués, administrateurs et autres, à consentir des délé­
gations ou substitutions de pouvoirs. 

ART. 28. Cet article oommence comme suit ; 
La présence effective de quatre membres ... 

ART. 29. Les mois " à défaut » fig<Urant à la fin 
de cet article seront supprimés. 

1\ a été ajouté à la fin de cet article ul) nouvel ali­
néa ainsi oonçu , ' , 

La justification du nombre des Administrateurs en' 
exercice et de la qualité d'Administrateur en exerijoe, 
ainsi que des mandats donnés par' les Administrateurs 
r,eprésentés, résulte valablement, vis-à-vis des tiers, de 
la simple énonciation, dans le procès-verbal et les co­
pies 00, extraits' qui en sont délivrés des noms des Ad. 
ministrat~urs présents et représentés et des noms de 
ceux absents non représentés. 

An-r. 34.' - Le premier alfnéa de cet article a été 
remplacé par la rédaction suivante. ' 

'1\ est tenu, chaque année, dàns les six premiers mois 
de' l'exercice, une Assemblée Oénérale. ,;~ , ',~ 

1\ a été inséré entre le deuxième et le"ftQisième 
alinéas de cet article un nouvel alinéa ainsi conçu; 

Les' Assemblées Oénérales sont tenues dans la ville 
du siège social ou dans toute 8!utre ville de France, 
SiUivarit la décisi,on prise à ce sujet par l'auteur de la 
convocation et au lieu indiqué dans les convocations. 

Le troisième ef dernier alinéa de cet article a, été 
remplacé par les suivants: , 

Les Assemblées .Générales sont convoquées par un 
avis inséré' dans un des joûrnaux d'annonces îég<lles 
des, départements de la Seine et des Bouches~u­
Rhône; toutefois, les Actfonnaires, dont ies titres 
sont nominatifs ct qui en auront fait la demande, 
doivent' être' convoqués à leurs frais, 'par lettre. , 

Pour l'Assemblée annuelle, la convocation doit être 
faite au moins 'seize jours à l'avance, sauf ce qùi 
est dit ci'àprès sous l'article 39 Potlr les Assemblées 
annuelles tenues sur' seconde convocation. 

Pour les Asse'!)blées extraordinaires, ce délai pour· 
ra n'être que dè huit jours, sauf ,l'application de 
toutes dispositions légales pouvant imposer un délai 
supérieur. 

AI<T, 37, - Au premier alinéa ,<:le' cet article les 
mots; «,par le Conseil d'Administration}) ont' été 
remplacés par ceux-ci: "par l'auteur d'e la con­
vocation ». 

Au deuxième alinéa du même article, les,~m:ofs: 
« ...dix jours au moins avant la réunion »-'ont été 
remplacés par cèux~ci; « ... dix jours au moins avant 
les 'avis de convocation ". 

ART. 38. - Le dernier alinéa de cet' article' a été 
remplacé par le suivant; , ' 

Le Bureau ainsi composé qé~igne un Secrétaire qui 
peut être choisi en dehors de l'Assemblée. 

. ART. 39, 'Les deux alinéas suivants ont été ajQu­
tés au début de cet article: 

L'Assemblée Oénérale ordinaire se compose de toits 
les Actionnaires possédant vingt actions au moins 
libérées de tous les versè'ÎlIents exigibles. 

Tous propriétaires de moins de vingt actions peu­
vent se réunir pour former le nombre nécessaire ,et 

se faire représenter par l'un d'eux ou par tout autré 
membre de ' l'Assemblée. 

ART. 40. - Le dernier alinéa de cet article a été 
remplacé par les suivants; 

L'Assemblée Oénérale annuelle, délibérant à titre 
extraordinaire sur les questions ci-après, ou une 
Assemblée ordinaire convoquée extraordinairement et 
délibérant dans les conditions prévues à l'article 39 
peut, sur la proposition du Conseil d'Administration, 

Décider toutes émissions d'obligations et de bon,s, 
ou autres titres négociables à la Bourse au delà de 
la limite prévue par l'article 24 ci-dessus;, " 

Décider l'amortissement du capital-actions, fixer 
le mode de cet"amortissement; 

Donner toutes autorisations ou ratifications qui 
pourraient êlTe demandées par le' Conseil d'Adminis~ 
tration, pour, tous actes et opérations non spéciale­
ment prévus, à l'article 42 ci-après, et, généralement, 
statuer sur toutes les questions autres' que celles pré­
vues audit article 42. ' 

ART. 42. - Le texte de cet article a été remplacé 
par le suivant; 

L'Assemblée Oénérale extraordinaire peut;, mais 
seulement sur la proposition' du Conseil, d'AdminiS' 
tration, apporter aux statuts dans toutes leurs disJXY 
sitions, les modifications, quelles ,qu'elles soient auto­
risées par les lois sur les sociétés. 

,Elle peut, notamment, sans que l'énumération -qui 
va suivre puisse 'être considérée comme limitative: 

Augmenter ou reduire le :èapital social même par 
voie de rachat d'actions; , , 

Décider la division de chaque action; , 
Céder à ,tous tiers ou apporter à toutes sociétés en 

forma,!,!!:," ou constituées, l'ensemble des biens, droits 
et obÎigations de la Société; 

Décider toute fusion de la Société avec d'autres' 
Sôciétés, Associations .ou Entreprises et ce, solt par 
voie d'apport, soit par tous autres modes; 

Décider la prorogation de la Société, décider égaIe­
ment sa dissolution, même en l'absence de toute' 
perte ct pour des causes dont l'As.semblée 'l-ppréciera, 
souverainement l'importance et l'oppOrtunité; , , , 

Etendre ou modifier, l'objet social,,' ,changer ,la' 
dénomination de la Société;, ' . ' 

Modifier l'emploi et la répartition de.s bénéfices; 
Décider· le transfert du' siège spcial dans toute, 

ville de France autre que MarseilYè~;" ,', 
Soumettre la Société' à toute disposition législative' 

nouvelle non rétroadive jugée intéressante; , 
Décider la' transformation de la Société' sous toilte 

autre forme jugée préférable. 
ART. 44. - Le texte de cet article a été remplacé 

par lé suivant: ' 
Les Assemblées extraordinaires ql1i auront à délibé­

rer sur des modifications ,aux statuts touchant à l'objet 
ou à la forme de la' Société ne seront régulièrement" 
constituées et ne délibèreront valablement qu'autant 
qu'elles seront composées d'Acliortnaires représentant 
les trois, quarts au moins du capital sodal. 

Les' AssemQlées extt'àordinaires, qui seront' àppelées 
àdélloerèr sur des modifications aux statuts n'affec­
tant ni l'objët ni la forme, nedéIibèreront valable­
me!!t iju'autant qu'ellès réuniront les deux' tiers au 
moins du, capitàl social ;si une premiere Assemblée 
ne réUliit' pas ce qitorum, de nouvelles, AssembléeS 
pourront valablement délibérer en se conformant aux, 
prescriptions des quatrième et cinquiè~e paragraphes 
de l'àrticle ,31 de la loi du 24· juillet 1867, 'modifié 

" par la loi du 1er mai 1930, étant précisé 'que, poui" 
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les Assemblées, réunies sur convoci\tion alltre que la i 

première, le délai entre la dernière insertion et la 
date de la réunion peut n'être que de six jours. 

Les résolutions,' dans toutes les Assemblées ci­
dessus prévues au présent article; doivent 'être VotéeS 
à la majorité des deux tiers des voix des Membres 
présents ou représentés. ' , 

Enfin, les Asseinblées appelées ,à statuer, soit sur 
la nomination et le rapport de Commissaires-Vérifi­
cateurs d'apports faits à la Société, et défihitivement 
sur le traité constatant ces apports, soit sur la sincé­
rité de la déclaration de souscription et versement' 
d'actions émrses contre espèces, sont soumises aux 
conditions de 'quorum et de vote prescrites par les 
articles 27 (deuxième alinéa) et 30 de la loi dù 24 
juillet 1867. ' 

ART. 46. Les mots « à défaut» figurant dans 
le texte de cet article ont été supprimés.' 

AIn. 47. '- Le' texte de cet i\rticle a été ainsi '1 
modifié: 

L'année sociale commence le 1er janvier, et finit 
le 31 décembre; toutefois, le Conseil d'Administra­
tion est autorisé à fixer, quand il le jugera à propos, 

1erau avril la date d'ouverture de l'exercice social 
dont la date de clôture serait ainsi reportée au 31 
mars de l'année suivante. 

Dans le cas où il utiliserait cette autorisation, le 
Conseil d" Administration aurait tous pouvoirs pour' 
'lPporter au texte du présent article les modifications 
en résultan t. 

Ain. 50. - Le texte de cet article a été remplacé 
par le suivant: 
, Les produits annuels, après déduction faite cie tou­

tes les charges sociales et des frais généraux 'consti­
tuent les bénéfices nets. 

Parmi '1 es charges sociales et frais généraux sont 
compris: ' 

Les traitements fixes et proportionnels, sous .quel~ 
que forme ou dénomination que ce soit, et notamment 
toutes attributions prùportionne:lIes aux résultats ,au 
profit de tous administrateurs pour toutes délégations; 
résulta!)t des articles 25 et 26 ci-dessus et de tous 
directeurs,fondés de pouvoirs, agents et employés; 

Les frai,s d" administration et de contrôÎe; 
, Les dépt:éciations et amortissements ordinaires et 

extraordinaires qu~, le Conseil jugera convenable de 
faire subir aux éléments de l'actif social; 

Les prélèvements qlle le Conseil jugera utiles pour 
la constitution de tous comptes prévisionnels ou pro­
visionnels, destinés à faire face à des risques ou 
pertes éventuelles; 

L'intérêt des obligations émises et de tous" em­
prunts; 

Et l'amortissement de tous comptes de premier 
établissement et des frais de toutes augmentations 
de capital ou de tous emprunts. ' 

AIn~ 51. Le quatrième alinéa de cet article a été 
remplaéFpar les deux alinéas ci-après: 

En deuKième lieu, une somme égale à l'intérêt à 
50/0 l'an· de la somme dont les actions sont libérées 
et non amorttes, pour être répartie à titré de premier 
dividende. 

En cas d'insuffisance des bénéfices d'un exercice 
pour servir ledit intérêt, il nC pourra être fait de ce; 
chef un prélèvement sur les bénéfices des exercices 
ultérieurs. 

Les quatre derniers alinéas de cet article ont été 
remplacés par les suivants,: 

Toutefois, l'Assemblée, annuelle pourra, sur la pro­
position du' Conseil d'Administration, décider que la 
totalité ou une partie des 800/0 revenant aux Action­
naires sera employée à cOljstituer des réserves, spé. 
ciales ou facultatives, des fofids de, prévoyan'oe 'et 
un, compte d'amortissement, du capital actions. 

L'Assemblée Générale pourra également" sur la 
proposition' du Conseil d'Administration, décider le. 
report à l'exercice suivant de la totalité' ou d'une 
fraction quelconque sur la part de 800/0 ,revenant 
aux Actionnaires. ' 

Les sommes affectées au compte d'amortisselj1ent 
du capital-actions seront, lorsq{!e l'Assemblée l'aura 
décidé, employées, audit amortissement et les actions 
complètement amorties deviendront 'des actions' de 
jouissance qui ne donneront plus Iiroit à l'intérêt ou 
premier dividende ni au remboursement. de leur 
valeur nominale en liquidation. 

ART. 52. - Le texte de cetartide a été 'remplacé 
par le suivant: 

Le Conseil d'Administration règle l'emploi des 
capitaux provenant de l'a constitution des réserves et 
comptes d'amortissement. 

En cas d'insuffisance des bénéfices d'un .exercice 
pour fournir 5 0/0 aux, actions des sommes dont elles 
sont libérées et non amorties, la' différence peut être 
prélevée sur les fonds de prévoyance ou de réserves 
disponibl~~. 

ART. 58. Le texte de cet article a été remplacé 
par le suivant: 

A quelque époque et pour quelque cause que la 
Société soit dissoute, l'Assemblée, Générale, sur la 
proposition du Conseil d'Administration nommera un 
ou plusieurs liquidateurs dont elle déterminera les 
pouvoirs. 

La nomination des Liquidateurs mettra fin aux 
pouvoirs des Administrateurs. 

L'Assemblée Générale pourra autoriser les Liqui­
dateurs à faire, soit la vente à toutes Sociétés ou à 
tous particuliers, soit la cession ou l'apport à toutes 
Sociétés, d'une partie ou de la totalité des biens 
mobiliers et immobiliers de la Société, 

L'Assemblée Généràle pourra toujours révoquer et 
remplacer les Liquidateurs et déterminer et modifier 
les pouvoirs. 

L'actif de la Société dissoute servira d'abord à 
payer le passif et les charges sociiIles, puis à rem­
bourser la somme non amortie sur le capital-actions. 

Le surplus du produit de la liquidation sera réparti 
aux actions par égales parts entre elles. ' 

Pendant le cours de la liquidation et jusqu'à l'achè­
vement complet de cette liquidation, tous les biens 
et droits mobiliers et immobiliers de la Société conti.­
nueront à appartenir à l'être moral; en conséquence, 
ils ne pourront jamais être considérés comme étant 
la propriété des Actionnaires individuellement. 

Pendant ladite liquidation, les pouvoirs de l'Assem­
blée Générale, régulièrement constituée, se continue­
ront comme pendant l'existence de la Société pour 
tout ce qui concerne cette liquidation. 

Elle aura notamment le droit d'exiger, de vérifier, 
de contester et d'approuver les comptes de liquidation, 
et de do'nner toutes Quittances et décharges, aux Li­
quidateurs et de délibérer sur tous les intérêts sociaux. 

E,lle pourra décider toutes répartitions obligatiores 
de titres par égales parts, en .fixer la valeur pour le 
calcul des droits de tous intéressés parmi lesquels 
les porteurs de parts bén~flciaires s'il existe alors 
des parts. 
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L'Assemblée de quitus et toutes Assemblées autres .~." 
-que celles qui sont régies par la loi du 1er mai 1930, 
seront pendant le cours de liquidation, valablement 
tenues avec le quorum prévu à l'article 39. 

L'Assemblée, pendant la période de liquidation, 
est présidée par la personne désignée par les Action­
naires au commencement de chaque réunion. 

Elle est convoquée par les Liquidateurs, chaque 
année, à l'époque fixée par les statuts pour l'Assem­
blée annuelle et à toutes autres dates que les liquida­
teurs jugent utiles. . '. 

Pendant la liquidation, tous extraits ou copies de 
procès-verbaux d'Assemblées Générales ou de réu­
nions antérieures du Conseil d'Administration seront 
valablement certifiés par l'un des Liquida,teurs. . 

IV. - Tous pouvoirs ont été donnés au Conseil' 
d'Administration pour établir un nouveau texte des 
statnts réunissant les parties non modifiées, des sta­
tuts .primitifs et les modifications qui y ont été suc­
cessivement apportées, nouveau texte qui constituera 

les statuts régissant la Société auquel les Actionnaires 
et tous tiers seront tenus de se rapporter .et duquel 
texte seul il pourra et devra être délivré toutes 
expéditions et tous extraits pour toutes justifications 
à fournir. 

DEPOT. - Le dépôt prescrit par la loi a été effec­
tué au Greffe du Tribunal de Commerce de Marseille 
le 12 août 1937. 

L'insertion légale a été faite au Siège social dans 
le Journal " Les Petites Affiches Marseillaises» nu­
méro des Jeudi 12 et Vendredi 13 août 1937. 

Et par jugement du Tribunal Civil de Marseille du 
17 août 1937, un délai de trois mois a été accordé à 
la Société pour faire la publicité légale dans les Colo­
nies. 

Pour le Conseil d'administralion .­
Le Président: A. ,oUlTHARD. 

Pour extrait et menfion: 
Ch. DEYDlER; Notaire. 
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